
,-
,,,:!' 

- ~ 

UNITED NATIONS 
,_ 

i ' ,_ 

1! Social Matters 242/2 26TH 

I, ' 
1-; " 

COMMISSION ON THE STATUS OF WOMEN 

-. T'WENTY SIXTH SESSION 

IL 

. 

Fl!..EBEGlNS 1 {_ DOSSLER COMMENCE LE 

DAJ E . 
R EFERRED .T O ROOM P.A. 
TRANSMIS A 

BUREAU - DATE INIT 
NO. B.F. 

),lfjf{ cS t T V a.,;-,.e, -- ·" 1 -7-, (DA- <J -J'I- oL)\I 
l"!t f/6 c~ ole..v /tl,{:,c_, ~~/ 

I 

d,.," I rn P,A. ~ . 
0 

~ 1 - -ff I ( I 

- i 

:2+/3 f~1t<lcri:A.,r 
,r,,;...7 

,.Q,~ It:. P.A-. X/.3 t lf 
I I ( I . 

. 
' 

C 

I\ 

' 

:, 

J! 

l 

I 
- ~ 

P A P IIT A.WAT 
a " a 1UH CI Pa.WA"9 

-

NATIONS UNIES 
5-rd+4-t;-n'1t1 ·nnnr:; 

.. ,_ 

r Ft~~;:.. . -r ~ . IR .... 0 -, 
,:"~ 'I '-t"' ~ 

JAN 1. 1381 
1-

J -

PART 
,,, 

PARTIE l 
ENDS D !,c.. 7-'1 TERMINE LE 

REFERRED T O ROO M P .A . 
DATE TRANSMI S A BUREAU DATE 

NO. B .F. 

' 

I 
_,_ 

' 

INIT 

' 

I 

-

-~ 

N 
.i:-­
N ....... 
N 

N 
O'I 
1-3 
~ 

.... 



Form/GS, 7 3 (2,69) 

REGISTRY FILE CLOSURE FORM 

[ l FILE FOR PERIOD OF 1 JAN. __ _ 

[ ] 

[ ] 

THROUGH 31 DEC. CLOSED. ---

A NEW PERIODIC FILE WILL BE OPENED 

IF REQUIRED. 

PART CLOSED. 

SEE PART ----

CORRESPONDENCE CONTINUED UN 

2. 



PRESIDENT ___. 
~me. Iren~~kowski HE Q 
19lj3otflevard St. Germain M \ ~ RTERS: 

~afis 7e, France <. Par 1 House 
VICE PRESIDENT i/c HEADQUARTERS I I • - .• 7 0 0 2 2 25th :f oor' room 12 

'

aurel Casinader - - "-'2:!:> (f:I. ton Road r.:...; 
Vicepresident, Representative to UN--V.i.e ~ondo ' SWIV lLW, 
Brigitte Pross, Hohenstr. 22, D 6242 Kronberg 1.5 .• 12.79. 

So 2-4 i/z_{ 24 ) Vienna International Center 

Mrs. Kubota 

UK 

A 1400 Wien 

Cone.: Status o:f Women Commission/ 25.2.-4.3.1980 

Dear Mrs. Kubota, 

our :friend in Vienna, Mrs. Dr• Ulla Ernst, Bergheidengasse 8/1/17, 
1130 Wien, Tel. 859880 has informed us about hotel reservation 
:for the 28. session o:f the Status o:f Women Commission in Vienna. 

The IAW, NGO with Consultative Status I with ECOSOC,wOdllld like 
to send a delegation o:f observers to the meeting. 
I enclose a list o:f the newly elected IAW- board and add the 
adresses o:f those who might be coming to Vienna during the session. 
We are planning to have-an-internal IAW- meeting combined with our 
attendance to the Commission. 0:f course, not all o:f them will 
observe the sessions at the same timel But we would like to stay 
together in~ hotel- with reasonable prices and a good connec­
tion to the UNO City! 

Dr• Ulla E:cnst will get in touch with you at the end o:f december! 

Sincerely Yours 

~C,J - ~~ w ~, - \ ~ ·1'~ 

J °1 tt ~ 



~ ... 
International Alliance of Women 

' -. 
E~UAL RIGHTS - EQUAL RESPONSIBILITIES 

.. 
Alliance Internationale des Femmes 
DROI7S EGAUX - RESPONSABILITES EGALES 

PRESIDEN 
Mm 

VICE PRESIDENT i/c HEADQUARTERS 
' Laurel Casinader 

HEADQUARTERS: 
3rd Floor 
47 Victori 
Londo 
u. 

el: 01-834 6740 
Telegrams: ALLINTER London S.W.l 

Status of Women Commission, Vienna, UNO- City, 25.2.-4.J. 1980 

01ive Bloomer, 63 Marina Street, Senglea, Malta G.C. 

Laurel Casinader, I~ternational Alliance of Women, Parnell H0 use 
5~h floor. Room 12. 25 Wilton Road, London SWIV 11W 

Ronke Doherty 

Lakshmi Rhaguramaiah, 14 Ashoka Road, New Delhi 1 , India 

Irmgard Rimondini, 42 Alemannengasse, CH 4058 Basel, Switzerland 

Brigitte Pross, Hohenstr. 22, D 6242 Kronberg, Fed. Rep. of Germany 

Ethia Simha, 12 Bartenura Str. Jerusalem, ISRAEL 

Agnes Rearden, Lansd0wne, Chester Ave. Duxbury Park, 
Chorley, Lanes. UK 

Amy Bush, 7 Ullswater, 53 Putney Hill, London SW 15 6RY, UK 

Kay Fraleigh, United Methodist Office, 777 UN Plaza, New York, NY 
10017 

Ronke Dohertymx President of National Council of Women's Societies 
private mail bag 2080 Local Government Service · 
Abeokuta, Ogun State, Nigeri~ 
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NATIONS UNIES 

Formule d'enregistrement aux conferences 

l 

MM. Jes participants sont pries de completer cette 
feuille pendant la premie~ seance et soit de la 
laisser sur leur table dans la salle de reunion, soit 
de la remettre a l'huissier de service. 

( Priere d'ecrire lisiblement) 

CONF.5 

UNITED NATIONS 

Conference registration form 

Participants are requested to complete this form 
during the first meeting and either to leave it on 
their desk in the Conference room or to hand it 
to the usher on duty. 

( Please write clearly) 

Delegation de (pays) r J ~ J A Ii {) + 
Delegation of (country) .f.b c:, _ .. ... . ..... -;j . f .i. ~.IA . . . . L/ _r_ ~ - ..... ra ~I?~ .+.~ . . / ~.fJ . . . 
ou/ or Organisation 

Norn (en majuscules) 
Surname (in block letters) 

... HA.t+.nJ .. ........... .... .... ..... ......... ... ... ... . 
Prenoms 
First names 

... . 1\J .AtA. 1-:.J f .. .... J) ! . . ... . .... .. ... .... . .. . . . .. .. . . . . . . ... . 

Adresse a Geneve . H6 .t~.1. ... A.~.~-t. ~ .. C.o)r)t.~~ ... ...... ....... .. .... ... .. . 
Address in Geneva 

Fonction dans la delegation : 

( Priere de biffer les mentions inutiles) 

Chef de la delegation 
Suppleant 
Conseiller 
Observateur 
Secretaire 

Occupation officielle (nationale) : 

Tel. 

Position in delegation: 

(Delete whichever do not apply) 

Head of c;lelegatia~ r;?~pH'$U1-/-,,d·,·oe_. 
Alternate 

Secretttry 

I Official position (in own country): 

Adresse officielle permanente : I Permanent official address: 

....... ... .. .. .. .. . .. .. .. ...... ... .. ... ... . o; .~ . . 1?/rrP .. .. 4-.,j.~r:/.o ... . /~ 

............... ..... ......... .. ........ ... . 0 0./$ ~ ..... 11.4(>1 ~ .~. X. i~.I.J . 
Le Secretariat vous prie de bien vouloir indiquer 
ci-dessous si vous etes accompagne de votre 
epouse ou d'un autre membre de votre famille. 

The Secretariat would be obliged if you would 
indicate below whether or not you are accom­
panied by your wife or other member of your 
family. 



DELEGATION PERMANENTE DU ROYAUME 

DES PAYS-BAS 

AUPRES DE L'OFFICE DES NATIONS UNIES 

ET D'AUTRES ORGANISATIONS INTERNATIONALES 

A GENEVE 

56, rue de Moillebeau Tel. 33 73 50 

,l,fH/iQ 

No. 4479 

Dear Mrs St. Claire , 

With reference to yo L;_r recent conversation with Mr . 

F.P.R. van Nouhuys , First Secretary to this Mission, I have 

the honour to confirm that the Netherlands Government would 

highly appreciate being granted observer ~ tatus at the 
< 

current 26th Session of the Commission on the Status of Women. 

Mr . C. van der Tak , Minister , acting Permanent Representative 

of the Kingdom of the Nether lands to the Office of the United 

Nations and other international organizations at Geneva , and 

Mr. F.P . R. van Nouhuys , First Secretary to the Permanent Mission 

of the Kingdom of the Netherlands at Geneva, would cons-i; i tut e 

the Netherlands observer delegation. 

Yours faithfully , 

First Secretary 
Mr s . C.I. St. Cl aire 
Secretary, / -

~~ ~•S Hatioll Commission on the Status of Women , 
Palai s des Nations, 
GEUEV 

5345-11 -75 

~~ 
~ 

i: 'i "' 
Q. . "' ::, . 
"' ' <' ~ ~ i";· 
_.., r•tf"., ,..;-
~ > ~ .,, 

cl 



PERMANENT MISSION OF IRAN I 
l,. I 

TO THE UNITED NATIONS -

622 THIRD AVENUE 

NEW YORK, N. Y . 10017 

';r J..fl. }._ )1. u, -ft 
The Permanent Representative of Iran 

to the United Nations presents its compliments to the 

Secretary-General of the United Nations and has the 

honour to inform that Mr. Mehdi Ehsassi, Deputy Permanent 

Representative of Iran to the United Nations, was 

ECO O::i C fRO 

the official representative of Iran to the resumed session 

of the Commission on the Status of Women which met in 

Geneva, from December 6 to 17, 1976. 

The Permanent Representattve of Iran 

avails himself of this opportunity ,to renew to the 

Secretary-General the assurances of his 9-igbe~t 
✓ ._,.,,, ·, 

consideration. " · · ··." ''l!i 
;, V • .- .:>,-.._ 

His Excellency 
Mr. Kurt Waldheim 
Secretary-General 
United Nations Organization 

I 



MISSION PERMANENTE DE L'IRAN 

AUPRES DE L'OFFICE DES NATIONS UNIES 

ET DES INSTITUTIONS SPECIALISEES 

GENEVE, LE 

N° 2151 

La Mission pennanente de l'Iran aupres de l 10ffice 

des Nations Unies et des autres organisations internationales 

a Geneve presente ses compliments a l'Office des Nations Unies 

et, a l'honneur de porter a sa connaissance que la composition 

de la Delegation iranienne a la reprise de la 26eme session de 

la Commission de la Condition de la Femme sera la suivante: 

Monsieur Mehdi EHSASSI, Ministre conseiller a la Mission penna­

nente de l'Iran a New York; 

Madame Homa ROUHI, Membre du Conseil central de l'Organisation 

iranienne des femmes; 

Mademoiselle Shahnaz VOKHSHURFAR, Ministere des Affaires etran-

~ geres, Conseiller de la Delegation. 

La Mission pennanente de l'Iran saisit cette occasion 

pour renouveler a l'Office des Nations Unies l 1 assurance de sa 

haute consideration. 

Office des Nations Unies 

Palais des Nations 

1211 GENEVE 10 

G embre 1976 



• WL 

1211 GEN£VE 19 
58, Rue de Moillebeau 

Tel. 33.81.50 

Delegation Permanente de la Belgique 
aupres de l'Office des Nations Unies 
et aupres des Institutions Specialisees 

P 09-93/4 

No 2986 

La Delegation permanente de la Belgique presente 

ses compliments au Secretariat de la Commission de la Condi­

tion de la Femme et a l ' honneur de se referer a sa lettre 

No 2214 du 7 septembre 1976 relative a la composition de la 

delegation belge a ladite Commission. 

La Delegation permanente de la Belgique prie le 

Secretariat de la Commission de bien vouloir ajouter a la 

liste, apres le nom de Madame M.A. COENE, celui de Monsieur 

P. NOTERDAEr1E, Ambassadeu.r, Representant permanent de la 

Belgique a Geneve . 

La Delegation permanente de la Belgique saisit 

cette occasion pour renouveler au Secretariat de la Commis­

sion de la Condition de la Femme les assurances de sa haute 

consideration. 

Geneve, le 9 decembre 1976. 

Secretariat de la Commission 
de la Condition de la Femme 
Palais des Nations 
1211 Geneve 10 I 
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MlSION PERMANENTE DE VENEZUELA 

a-.TE LA OFICINA DE LAS NACIONES R'<IDAS 

Y LOS ORGANlSMOS 11\'TERNACIONALES 

GINEBRA 

No. 3.25/ 

LA MI SIGrJ PERMANENTE DE VENEZUELA 

saluda muy atentamente al Secretario General de la Oficina de las Na­

ciones Unidas en esta ci dad, y tiene a bien participarle que, de 

c~ las instrucciones reci bidas del Gobierno de Venezuela , la 

sBi~~osa Lisboa de Necer y la senorita Ir~ lz~ Rodr{guez, Ter­

ceros Secretari.os en esta Mision Permanente, representaran al pa{s en 

la continuacion del 26o. per{odo de la Comi sion de la Condicion Jur{­

dica y Social de la Mujer. 

La Mi.sion Permanente de Venezuela hace propicia la oportunidad 

para reiterar al Secretario General de la Ofici a de las Naciones 

Unidas en esta ciudad, las seguridades de su mas alta y distinguida 

consideracion. 

Al Senor 
Secretario General de 
la O. N.U. 
Palais des Natior:s 

G e n e V e 

ym 

Gi nebra , 8 de diciembre de 1976 



LAL/rr 

-..,MJSSION PERry'IANENTE DU TOGO 
' AUPRES DES NATIONS UNIES 

112 East 40th Street 
New York, N.Y. 10016 

St 

No. ,Slf /MPT-ONU/76 

La Mission Permanente du Togo aupres de l ' rganisation 

des Nations Unies presente ses compliments au Secretariat 
general de l'Organisation et a l'honneur de l ' infonner 

que la delegation togolaise a la reprise de la 26eme 

session de la Commission de la condition de la femme qui 

se tient a Geneve , du 6 au 17 decembre 19761 est composee 
de esdames Adjoavi TRE OU, Chef de la delegation et adoe 

SI'} MEY . 

La Mission Permanente du Togo aupres de l'Organisa­
tion des Nations Unies saisit cette occasion pour lui re­

nouveler les assurances de sa haute consideration. lAi 

New-York, le 8 decembre 1976 

\ 

Secretariat general de l ' Organisation 

des ations Unies 

New- York 



MISSION PERMANENTE DE TURQUIE 

GENEVE 

52. 016 - 366'~ 

Madame, 

Geneve, le 7 decembre 1976 

J ' ai l 1 honneur de porter a votre connaissance que 

M. Elvend KANTAR, Conseiller Juridique, participera en qualite 

d 1 observateur aux travaux de la 26eme session de la Commission 

de la Condition de la Femme . 

Veuillez agreer, Madame, 1 1 expression de ma consideration 

distinguee. 

Madame St . Claire 

Secretaire de la 

Commission de la Condition de 

la Femme, 

Palais des Nations, 

1211 Geneve 10 

/ , 
~ '"\ ~ ~Vl?-y> ... \ 

Erciiment YAVUZALP 

Ambassadeur 

Representant Permanent 

, 



MISSION PERMANENTE DU PORTUGAL 

GENEVE 

NQ. 2643/0NU Geneve, le 6 decembre 1976 

26eme session de la 
Commission de la Condition 
de la Femme 

Monsieur le Directeur general, 

J'ai l'honneur de porter a votre connaissance 

que la representation portugaise a la vingt sixieme 

session de la Commission de la Condition de la Femme, 
, 

qui aura lieu du 6 au 17 courant, sera assuree par 

M. Jose M. BRANCO ALEIXO, Premier Secretaire de la Mis 

sion permanente du Portugal a Geneve et Madame Maria 

Leonor Pizarro Beleza MENDONQA TAVARES, en qualite 

d'observateurs. 

, , , 
Veuillez agreer, Monsieur le Directeur general, 

les assurances de ma tres haute consideration. 

+-~~= de ~v~~ 
Ambassadeur 

Representant permanent du Portugal 

D1'"" 1 -:'CN REGISTRY -
h i .·. No . .... ......• 

M. V. Winspeare Guicciardi 
Directeur general 
de l'Office des Nations Unies 
Palais des Nations 
1211 GENEVE 10 



MISSION PERMANENTE DE L'IRLANDE 

17·19 CHEMIN CHAMP· D'ANIER 

CASE P0STALE 144 

1211 GEN~VE 19 

T~L. 98 51 40 TELEX 27 108 

Resumed Session of Commission on 

Ref P2. 3. 2 I Status of Women 

Geneva 6/12/76 - 17/12/76 

Sir, 

I have the honour to inform you that Ireland will 
be represented at the above meeting by: 

Observer Ms. Anne Anderson Wheeler 
First Secretary, 
Geneva 

Accept,Sir, the assurances of my highest 
consideration. 

Secretary General 

United Nations Office 
1211 GENEVA 10 

Ambassador, 
Permanent Representative. 



MISSION PERMANENTE DU LIBAN ( ~ ( 

AUPRES DE L'OFFICE DES NATIONS UNIES 

A GEN~VE • D KOL 

N/Ref. 435/76 Geneve, le 6 decembre 1976 

La Mission Permanente du Liban aupres de l'Office des 
Nations Unies et des Organisations Internationales a 
Geneve presente ses compliments au Secretariat de la 
Commission de la Condition de la Femme et a l'honneur 
de porter a sa connaissance que Mademoiselle Amine 
FLEYFEL, Conseiller aupres de cette Mission, assistera 
a la deuxieme partie de la 26eme Session de la Commission 
qui se tiendra du 6 au 17 decembre 1976, a titre 
d'Observateur. 

La Mission Permanente du Liban saisit cette occasion 
pour renouveler au Secretariat de la Commission de la 
Condition de la Fennne l'assurance de sa haute consideration. 

SECRETARIAT DE LA 
COMMISSION DE LA 
CONDITION DE LA FEMME 
Palais des Nations 

GENEVE 



de /a .<:?f~eufd'ca .¼rnt'e-na 

ant'.,. ~ 

RGA/ncg 
IV/100-3/630 

La Misi6n Permanente de la Republica Argentina 
ante los Organismos Internacionales en Ginebra presenta sus 

atentos saludos a la Secretaria General de las Naciones Unidas 
y tiene el agrado de informarle que al 26° periodo de sesiones 
reanudado de la Comisi6n de la Condici6n Juridica y Social de 

la Mujer, asistiran en representaci6n del Gobierno argentino , 
en calidad de Observadores , las siguientes personas : 

-Srta . Ruth GUEVARA ACHAVAL - Consejero de Embajada - Misi6n 
Permanente de la Republica Argentina ante los Organismos In­
ternacionales en Ginebra . 

-Sr . Carlos A. PASSALACQUA - Secretario de Embajada - Misi6n 
Permanente de la Republica Argentina ante los Organismos In­
ternacionales en Ginebra . 

La Misi6n Permanente de la Republica Argentina 
ante los Organismos Internacionales en Ginebra reitera a la 
Secretaria General de las Naciones Unidas las seguridades de 
su mas distinguida consideraci6n . 

Ginebra, 6 de diciembre de 1976 . 

A LA SECRETARIA GENERAL DE LAS NACIONES UNIDAS 

G i n e b r a 



PERMANENT MISSION OF DENMARK 

TO THE 

UNITED NATIONS OFFICE AT GENEVA 
7 

~ 

The Permanent Mission of Denmark pre s ents 
its compliments to the Secretary- General of the 
United Nations and has the honour to inform him 
that 

Mrs . Marianne Lehmann 
Attache 

been appointed member of the Danish delegat­
ion to the resumed 26th Session of the Commission 
on the status of women wh ich will be held in 
Geneva from 6 to 17 December 1976 . 

The Permanent Mission of Denmark avails it ­
sel o th · s oppor t ruii ty t'-o ene w to t e Secretar y­
General of the United Nati ons the assura nces of 
its highest consideration . 

Geneva , 6 December 1976 . 

The Secretary- General of 
the United Nati ons , 
Palais des Nations , 
Geneva . 



MISION PERMANENTE DE COLOMBIA 

ANTE LA OFICINA DE LAS NACIONES UNIDAS 

Y LOS ORGANISMOS INTERNACIONALES 

GINEBRA 

NQ 908 

Ginebra 6 de diciembre 1976 
J 

/. "\ . -LP 
~ 2 i(t-r 2- ~ 

Senor Secretario General: 

Tengo el honor de informar a Vd. que 
COLOMBIA estara representada en la Comisi6n Jur!­
dica y Social de la Mujer por los siguiente dele­
gados: 

Ana Sixta Gonzalez de Cuadros 

Angela Herran 
Segundo Secretario 
Misi6n Permanente de Colombia 
Ginebra 

Aprovecho la oportunidad para reite­
rar a Vd. los sentimientos de mi mas alta conside 
raci6n. 

Senor 
Kurt Waldheim 
Secretario General 
Naciones Unidas 
GINEBRA 

.---
-h,~ ~ 

H~ctor CHARRY SAMPER 
Embajador 

Representante Permanente 
de Colombia ,--- 7 



REPUBLICA DE CUBA 

l\fl8I6N PERMANENTE ANTE LA OPICINA 

DE LAS NACIONES UNIDAS Y LOS 

ORGANIS:\10S INTERNACIONALES CON SEOE EN SUIZA 

1.,v 11 Ol. 

~ 2 'fi../ 2- urt. 
La MiSion Permanente de Cuba saluda muy atentamente a la 
Oficina de las Naciones Unidas, y con referencia a lace­
lebracion de la segunda parte del 26° per{odo de sesiones 
de la Comision de la Condicion Jur1dica y Social de la ..M!!,­
jer, que ha de tener lugar en esta ciudad del 6 al 12 del ,.. 

presente mes, tiene el agrado de informarle que la delega­
cion que asistira en representacion de Cuba estara integra­
da como sigue: 

Sra. Irina TRAPOTE MINUE, 
Miembro del Comite Nacional de la Federacion de Mujeres 
Cubanas; 

Sra. Leonor RODRIGUEZ LEZCANO, 
Miembro de la Federacion de Mujeres Cubanas. 

La Mision Permanente de Cuba aprovecha la ocasion para reiterar 
a la Oficina de las Naciones Unidas el testimonio de su mas 
distinguida consideracion. 

Ginebra, 6 de diciembre de 

A la Oficina de las Naciones Unidas, 
Palais des Nations, 
Ginebra. -



AY115 T 178 CAP BANGKOK 52 01075 z:: 

t;'TATP IO !TE 

UNAtlONS 
....., .........,..... ......... ~ ~------·~ ...................................... __,,,_......,---,WWW ....... ....., ===-1 ............ ._..,...... ....... ..._,.......___.,___.WWWWWWJi~___,-........ . 

N:WYORK = 

EUR 13 IN TODAYS MEET I JG NEPAL PERMANE 'T 

R , . P.E~ AT IV RE ITE AT D NEED FOR ESCA A f:SI TA NCE LOCAL 

PR P PA!!O FORTtCOMHlG OMEN SEM INAR KATHMANDU. A KAMAYA A WILL 

• L .AV FO : EVA 4 DEC MBER G TEFL YOUR EXPEDITING OTC APPROVAL 

DITIONAL THREE DAYS NE AL so AUTHORISATION CAN BE rs UED B~FORE 

HI ~ D PA T URE :: 

\ Sf1 IT}1 E CA? ~ -
. COL 15 6 1340 4 + 

11\' e feel this trip should be made in January when the person we have 
worked with is back in Nepal.We included funds in the cost plan. 11 

MKB 3 Dec. 1976 

Mrlli B:ruce is now in Geneva where she 'Will see Mr. Kamayana and presumably 
wi.l discuss this with him. 

i.f\ ~.,. -Cf) 



FICHE DE TRANSMISSION 

TO: 
A: 

FROM: 
DE: 

FOR ACTION y POUR SUITE A DONNER 

FOR APPROVAL POUR APPROBATION 

FOR SIGNATURE POUR SIGNATURE 

FOR COMMENTS POUR OBSERVATIONS 

MAY WE DISCUSS? POURRIONS-NOUS EN PARLER,? 

YOUR ATTENTION VOTRE ATTENTION 

AS DISCUSSED COMME CONVENU 

AS REQUESTED SUITE A VOTRE DEMANDE 

NOTE AND RETURN NOTER ET RETOURNER 

FOR INFORMATION POUR INFORMATION 

l.A,,l) 

CR.13 (B-751 
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DRGANIZACION DE LOS ESTADDS AMERICAN S 
RE'C0°DS C 11ROL: 

COMISION INTERAMERICANA DE MU.JERE 4 -

11-528/76 30 de Noviembre de 1976 

Senora Directora: 

Tengo el agrado de acusar recibo de su atenta comunicac1on 
de fecha 22 del presente mes, mediante la cual tiene la genti ­
leza de invitarme en mi caracter de Presidenta de la Comisi6n 
Interamericana de Mujeres, para que asista a la continuaci6n del 
Vi esimosexto perfodo de Sesiones de la Comisi6n de la Condici6n 
· uridica y Socia e a uJer e as ac, nes n, a que endra 
Tugar en Ginebra del 6 al 17 de diciembre pr6ximo. 

Al agradecer esa invitaci6n, me permito informar a usted 
que de conformidad con la recomendaci6n formulada por la prime­
ra sesi6n ordinaria del Comite Directivo de este Organismo, 
llegare a Ginebra el 5 de diciembre en el Vuelo 830 de TWA, a 
las 8:30 de la manana. 

Hago propicia esta oportunidad para reiterar a usted las 
expresiones de mi distinguida consideraci6n. 

Senora Margaret K. Bruce 
Directora Adjunta 
Centro de Desarrollo Social y Asuntos Humanitarios 
a cargo de la Subdivision de Promoci6n de la 
Igualdad del Hombre y la Mujer 
Naciones Unidas 
New York, N.Y. 10017 

SECRETARIA GENERAL DE LA ORGANIZACION DE LOS EST ADOS AMERICANOS, WASHINGTON, D.C. 20006 



WtlCEtVEO IN RECORt!~ CONTROL 

INTERNATIONAL LABOUR OFFICE 

BUREAU INTERNATIONAL DU TRAVAIL 

OFICINA INTERNACIONAL DEL TRABAJO 

6 DEC1976 
AC --r 

' .NAY 7 

Adresse postale CH-1211 GENEVE 22 
Telegrammes INTERLAB GENEVE 
Telex 22.271 

The Secretary.lWiiiiiili-li...:;;; , 

Telephone 98 52 11 

Ref. BIT/ILO no 

Votre ref. no 

ESC 1004- 11- 26 

so 242/2 (26) 

United Nation 
NEW YORK N. Y ., ..... ../' ..... -- .. . 
;;..;.;;;;;.;,;_..::....=...::..=:;:..z._~...::;.,a__;;;;.;:....;:~:..;_ r;:<.lNTH YR. 

L 

Dear Sir , 
a O NOV.1976 

By letter of 28 October 1976 you were good enough 
to invite the International Labour Organisation to 
be represented at the resumed 26th session of the Com­
mission on the Status of Women , to be held in Geneva 
from 6 to 17 December 1976 . 

In thanking you for this invitation I have 
pleasure in informing you tha t the ILO will be 
represented at this meeting by M:rs . N. Takahashi, 
Assistant Director- General , accompanied by 
Mrs . M. Janjic , of the Office for Women Workers ' 
Questions . 

Yours faithfully , 
For the Director- General : 

:Manuel Carrillo , 
Liaison Officer (International Organisations ), 

Official Relations Branch . 
Relations and Meetings Department . 



No. 2816/2519 

PERMANENT MISSION Of TH 

TO THE UNITED NATIO 

- I 

S:-0 1..4)../1- t;ri._ 
The Charge d'Affaires ad interim of the Permanent 

Mission of Thailand to the United Nations presents his com­

pliments to the Secretary-General of the United Nations and 

has the honour to inform the latter that the Thai Government 

has designated Princess Prem PURACHATRA, President of the 

International Council of Women to attend the twenty-sixth 

session of the Commission on the Status of Women to be held 

at the United Nations Office in Geneva from 6 to 17 December 

1976 as the Representative of Thailand. 

The Charge d 1Affaires ad interim of the Permanent 

Mission of Thailand to the United Nations avails himself of 

this opportunity to renew to the Secretary-General of the 

United Nations the assurances of his highest consideration. 

His Excellency 
Dr. Kurt Waldheim 

Secretary-General 
United Nations 

New York 

OFFICIAL CORRESPONDEi'1~_=-.!----r-, 

,.~ n: ... rn ~J 
. ,.:·11.1,,,!J 

_... t, P.Jm1 231 



MISION PERMANENTE DE MEXICO 

1168 9 

Ginebra, a 29 de noviembre de 1976. 

Senor Secretario General: 

Tengo la honra de dirigirme a usted para acreditar al 

Lie. Jos~ Luis Vallarta, Ministro Consejero de la Mision Permanente 

de M~xico en Ginebra, al 26Q Per!odo de Sesiones de la Comision 

Jur!dica y Social de la Mujer que se celebrar~ en esta ciudad del 

6 al 17 de diciembre. 

Aprovecho esta oportunidad para reiterar a usted 

las seguridades de mi m~s alta y distinguida consideracion. 

,>l\DOS o" . 
~ i :a '-ft 

i "~r.'%;;' )i, 
~ -~~rJA-,.- ~ 

~~~J-"'(9' 
~)/~ 

DCLEG ._, UN 

P£RMM,c:iiT~ [ ,C MEX ICO 

ANTE LOS ORGA NISMOS 

INTER NACIONALES li:ON 

SWEEN GINEBRA 

Cil NEBRA, SU I ZA 

Sr. Winspeare Guicciardi, 

Secretario General, 

Representante Permanente 

Oficina de las Naciones Unidas. 

G i n e b r a . 

DIR/GEN RErnSTRY 
REF. No .. ........ . 



lvl// 4 V 

UNITED STATES MISSION TO INTERNATIONAL ORGANIZATIONS 

GENEVA, SWITZERLAND 

November 29, 1976 

His Excellency 
Vittorio Winspeare Guicciardi 
Director General 
Office of the United Nations 
Palais des Nations 
Geneva 

Dear Mr. Director General: 

By direction of the Secretary of State, I have the honor to 
inform you that the United States will be represented by the 
following delegation to the resumed Twenty-Sixth Session of 
the Commission on the Status of Women , Economic and Social 
Council of the United Nations, which is scheduled to meet in 
Geneva from December 6 to 17, 1976: 

Representative: 

The Honorable 
Patricia Rutar 
Representative of the United States of America 
on the Commission on the Status of Women of the 
Economic and Social Council of the United Nations 

Alternate Representative: 

Shirley B. Hendsch 
Director, International Women's Programs 
Bureau of International Organization Affairs 
Department of State 

Advisers: 

Elizabeth Athanasakos, LL.B. 
Municipal Judge 
Oakland Park, Florida 

DIR/ Ef\" REGJSTRY 
REF. No .... 

Gloria Gaston 
United States Mission 
Geneva 

< '-' 

1. -
2. 

3. 

F '1 \/ . ,., ~ ,··s \1 / .. , 

~ 

(2J)J.~ 

l 
l 
I 
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Kathryn Wallace 
Special Assistant for International Affairs 
Women's Bureau 
Department of Labor 

Sin 

V 



BAHA'I INTERNATIONAL COMMUNITY 
345 EAST 46TH STREET • NEW YORK, N . Y. I 0017 U.S. A . 

Repres-,ntative 

to the United Nations 

Dr. Victor de Araujo 

Ms. Virginia Saurwein 
Acting Chief 
NGO Section 
ECOSOC Secretariat 
United Nation.s 
New York, N.Y. 10017 

Dear Ms. Saurwein, 

Cable: BAHAINTCOM NEWYORK 

(212) 867 - 2930 

0 

23 November 1976 

6 

We are pleased to infonn you that the following representatives of 
the Baha'i International Community will be attending the Resumed 
Session of the Twenty-Sixth Session of the Commission on the Status 
of Women in Geneva, December 6-17, 1976: 

Miss Anneliese Bopp 
Mrs. Lea Nys 
Dr. Marco Kappenberger 

With wannest regards, 

MS/mt 

cc: Mrs. Margaret Bruce - New York 
Ms. Natanya Berejnaya - Geneva 

7;(~· I 
(Mrs.} Mary Sawicki 
Executive Assistant 
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MISSION PERMANENTE DE LA FRANCE 

AUPRES DE 

\ 

L'OFFI CE DES NATIONS UNIES 

A GENEVE Geneve, le 23 novembre 1976 
36, ROUT E OE PREGNY 

12 9 2 CHAMBESY 

n° 600 

Monsieur le Secretaire General, 

J 1 ai l'honneur de vous informer que la 
delegation fran~aise a la reprise de la Commission 
de la Condition de la Femme, qui se tiendra a Geneve 
du 6 au 17 decembre prochain;sera la suivante : 

Representant : 

Mme Marcelle DEVAUD, ancien vice-president 
du Senat, membre du Conseil Economique et 
Socia l ; 

Representant supp l eant : 
Mme Germaine HIRLEMA NM , Secretaire d'Ambassade, 
Miss i on permanente a Geneve. 

Veuillez, Monsieur le Secretaire General, 
agreer les assurances de ma hate consideration. 

Jean FER AD-LA RE NT 
Ambas sadeur 

Repre sentant permanent de la France 
aupres de 1 ' 0ffice des Nations Unies a Geneve 

DIR/GEN REGISTRY 
REF. No ............ . 

Mons i eur l e Secretaire General 
de 1 ' 0ffice des Nations Unies 
Pa l ais des Nations 

2 G N V 1:176 ,. ____ _ 
G E N E V E 

(D i vision de la Condition de la femme) 

0 NC, l,CYI 

.J..NlIJ.:·::.:L s~~~~;:_• 
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El Secre-tariQ ~neral de las Haciones 

Sefior Secretario General de la Orgenizaei6o. de Estados America.nos 

y tine el placer de informa.rle que l Comi.si6n de la Condici6n 

Juridic y .social de la Mujer se reunira en las J.iaciones Unide.s, Pala.e10 

aciones en Ginebra del 6 al 17 de diciembre de 1976 como contpuacion 

del per!odo de esiones a fin de completar les trabajos corre pondiente 

al igesimo oelebre.do el pasado s ptiembre 

Ginebr. 

El Seer aciones Un· as ti 

invitar al Seer tario Gener l de la O;rganit1aci6n de Esta.dos 

un obae:rve.dor 

.. 

... 

,; 
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MR/MIU 

t14 MA hit I 

- ------. .-..- ,. 22 -de novi bre de 1976 ·- - . ··- 11v 
Se J.L/.J.. /:).. ~f, 

or Touchard: 

no l>r d 1 See•tario Gener l de ·11 s ncione& Unidas tengo 
el placer ~e info arie que la C si6n de la Condici6n Jur!dica y 
Social d la uJer u reunir, Ginebra l 6 al lT de dioiembre 
de 1976. IA oi6n e01.tpl tar, loa tr baJos q no pudieron 
ti &licar e durante el vie.esiJtO xto per!odo de sea onoe>s celebrado 
l pasa o • de eptie bre en Ginebr , bido a la talta e tie po. 

Co es de u conoeimi to y e uerdo con l reaoluisi6'n 48 ( V) 
del ConseJo eon6 co y Social ae in"fita a l Comisi6n Interemeric 
de Mujerea a env:i.ar un ob ervador las reuniones d.e 1 Cotzdsi6n. 

~n es ra de sus e.t not icia. , sa.lud.a. Ud. mu;r tentam te, 

:.fargaret • Bru 
Direotora Adjunt 

Centro e Desa.rrollo Social y Asunto Ilumo.nitarios 
ya cargo de 

Subdivision de Promoci6n de la Igualdad d.el ombre y la uJer 

Sra. G bri 1 Touchard L. 
President& de la 
Oomi.ai6n Int reuaerieana de MuJeres 
Org nizaci6n d~ 'ate.dos rioanos 
W shington, D.C. 100026 



PERMANENT MISSION OF FINLAND 

No. ri::, 1\ 

Secretariat of the 

The Permanent Mission of Finland presents its compliments 

to the Secretariat of the Commission on the Status of Women 

and has the honour to inform the Secretariat that Finland 

will be represented at the resumed 26th Session of the 

Commission on the Status of Women, to be held in Geneva 

from 6 to 17 December 1976, by Mrs. Helena ROOS, Secretary 

(Social Affairs) from the Permanent Mission of Finland in 

Geneva, as an observer. 

Geneva, 22 November 1976 

Commission on the Status of Women 

Palais des Nations 

Geneva 

1 ~5 49- 73/27 

,,,,,-



' 
united nations educational, scientific and cultural 
organisation des nations unies pour !'education, I 

t---.---

7, place de Fontenoy, 75700 Paris 

telephone : 577-16-10 
cables : Unesco Paris 
telex : 270602 Paris 

20446 I Paris 

reference: ED/SP0/30/76/265 

V 
19 Nave ber 1976 Uf-

..:::::r fo 1~ 1._/ L ( U -t)_ fµ} - 0 -. : 
DAY YR, 

Dear Nrs. Nahon, k{)~ 1- '-I I (1.) TO· ___ ... ~ ... -= ........................................ . 

With reference to my letter ED/SP0/30/{6/241 dated 14 October 1976, in 
which I requested 50 copies of the report of Unesco's activities, E/cr.6/604, 
in each of the languages available, I regret to inform you that we have not 
yet received these documents. 

As we have many requests for this report, I should be very grateful if 
you would send them as soon as possible. 

With many thanks and kind personal regards, 

CONTROL NO. 

Mrs. Sol Nahoh 
Branch for the Promotion of 
Equality of Men and Women, 
Centre for Social Development 
and Humanitarian Affairs, 
United Nations, 
NE\~ YORK, N. Y. 10017 
United States of America 

Yours sincerely, 

Y. Zahran (Miss) 
Division of Equality of Educational 
Opportunity and Special Programmes 
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Mr. Andre Courtois 
Director 
Conference Division 

Mr. Diego Cordovez 
Director and Secretary 

\t 4 MAR 1977 

of the Economic and Social-, Council 

Caroline St. Claire 
Assistant Secretary ot the 

Economic and Social Council 

15 November 1976 

Resumed session or the Commission on the Status of Women 

1. Since the Commission on the Status of Women at its 

resumed session in December will have a heavy agenda to complete, 

may I ask you kindly to give the Commission the possibility or 
extended meetings as you did at the September session, i.e. 

meetings from 0930 to 1300 and from 1500 to 1800 or 1830. 

2. Thank you for your co-operation in this and all other 

matters pertaining to the Commission. 



MISION PERMANENTE DE MEXICO 10607 

Ginebra, a 15 de noviembre de 1976. 

Senor Secretario General Adjunto: 

Tengo el honor de dirigir a usted la presente para in­

formarle que M~xico participar~ en la continuaci6n del 26Q periodo 

de sesiones de la Comisi6n sobre la Condici6n de la Mujer, que 

tendr~ lugar en esta ciudad, del 6 al 17 de diciembre de 1976. 

La integraci6n de la delegaci6n mexicana a la citada 

reuni6n ser~ comunicada a usted pr6ximamente. 

Aprovecho la oportunidad para reiterar a usted, 

senor Secretario General Adjunto, la seguridad de mi m~s alta y 

distinguida consideraci6n. 

~~end§~r~i_z ___ _, 

PEF 
AW . 

INT.:. 

,:; MEXICO 

; ,; , ; \NISMOS 

CNALES CON 
·'J GINEBRA 

Representante Permanente 

Sr. V. Winspeare Guicciardi, 

Secretario General Adjunto, 

Oficina de las Naciones Unidas. 

Gin e bra. DfRi ' .. y. 
HEf. 

kl _r;uvj) ts76 
1-~~ 
2. _ _ _____ _ 
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OFFICE OF THE 

MANAGING DIRECTOR 

INTERNATIONAL MONETARY FUND 

WASHINGTON , D . C . 20431 

RECEIVED IN RECORDS COHTlfm.. 

NOV 8 

Dear Sir : _ /,, 
~ 0 ~1/ J..f 'l.. 2(;1. 

Thank you for the invitation (your ref. SO 242/2(26) to 

be represented at the twenty-sixth session of the Commission 

on the Status of Women to be resumed December 6-17, 1976, at 

the United Nations Office in Geneva. 

The Fund will not be able to attend this meeting but we 

appreciate the invitation. 

Special 

The Secretary-General 
United Nations 
New York, New York 10017 

~incerely yours, 

Nations 

OFFICIAL COF:RESPONDn.cE r -:ONTROL NO. 

. . , , : -· • :n : I\ l \ 



OR 

11 

Mr. Victor Mills, Chief 3 November 1976 
Economic, Social and Human Rights Section, OFS 

Jacques Schoellkopf, Deputy Director 
Departmental Administration and Finance Otf'ice, ESA 

.Commission on the Status of Women - resumed twent -sixth session 
Geneva -l December l : Travel of re resentatives and ste.f't 

·1. At its resumed sixty-f'irst session, the Economic and Social. Council 
authorized the Commission on the Status of Women to hold a r swned twenty­
sixth session in Geneva trom 6 to 17 December 1976. The financial implications 
of convening the reswned session contained in document E/L.1740 includes 
provision for 32 representatives and 5 Headquar~ers substantive statt members 
~o ~ttend the Geneva session. 

2. Since the Commission is scheduled to m~et in early December, it is 
necessary tor the Department to proceed with the travel arrangements as soon 

/DT 

as possible. Therefore, it would be appreciated if the Budget Division would 
authorize DAFO to issue travel authorizations tor the participating representatives 
and stat'~ in advance of the consideration of the ECOSOC proposal by ACABQ 
and the Fifth Committee and the approval of an additional appropriation by the 
General Assembly at its current session. 

3. It ,rould be appreciated i:t' you could let us have an early response to 
this memorandum since the Department is required to dispatch cables to the 
various representatives as a matter of urgency. 

Copy to : 
Mrs. M. Bruce 
Mr. s. Halev.r 



ltl:,.l:RIENCa: 

'f _{!j_ C '} 

UNITE!) NATIONS • 
~ 

76/1032 CStC 

NATIONS UNIES 

POSTAL AOORESS- A.ORESSE POSTALE . UNITED NATIONS, N . Y. 10017 

CA ■ LE A OO PIESS- A 0 ,. £ 55£ TIEL IEG RAP'H I QU E · UNA T IO N S NIIWYOJI K 

so 242/ 2(2~ 

/ 

The Secretary-General of the United Nations presents his compli­

ments to the Permanent Representative of ••• to the United Nations 
and has t he honour to inform him t hat, in accordance with the dec i si on 

t aken by t he Economic and Social Council at its 2035th meeting on 

27 October 1976 (Decision 195 (LXI) ) ,- t he twenty-sixth ses sion of 

the Commission on t he Status of 'Jome..11 will be resumed f'rom 6 to 

17 December 1976, at the United Nations Office at Geneva. . The opening 

meeting will t ake pl ace on Honday, 6 December, at 10.30 a .m. 

2[ October 1976 

CJ 
SENT TO: BYELORUSSIAN SSR CANADA CHINA DENMARK EGYPT ETHIOPIA 

GERMAN DEMOCRATIC REPUBLIC GREECE HUNGARY INDIA INDOBESIA 

IRAN PAKISTAN SWEDEN THAILAND USSR UNITED KINGDOM 

UNITED STATES OF AMERICA 

INFORMATION COPY SENT TO: FAO GATT IAEA ICAO ILO IMCO IMF ITU 

UNESCO UPU WB WHO WIPO WMO 
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76/l032 8 CStC 

UNITED NATIONS NATIONS UNIES 

REFERENCE so 242/ 2 ( 26) 

POS T A L ADD RESS-ADRESS E POSTALE : UNITED N A TIONS, N .Y. 1001 7 

CAI L.E ADORESS-AD"ESSE T E LEGRA,-.HIQU E · U NATIONS NKWYORK 

Le Secretaire general de l'Organisat i on des Nations Unies presente 

ses compliments au Representant permanent e ••• aupres de l'Organisation 

et a l'honneur de lui f aire savoir que, conformement a la decision 

prise par le Consei l economique et social a sa 2035eme seance le 

27 octobre 1976 (Decision 195 (LXI)) { la reprise de la vingt-sixieme 

session de la Commission de l a co dition de la femme se t i endra a 
l'Office des Nations Unies a Geneve du 6 au 17 decembre 1976. 
La session s'ouvrira le l undi, 6 decembre a 10 h 30. 

-
Le 28 octobre 1976 

SENT TO: BELGIUM FRANCE GABON GUINEA MADAGASCAR SENEGAL TOGO ZAIRE 



• 76/1032 CStC 

~~\ UNITED NATIONS ~ NATIONS UNIES 

otmmc,., SO 242/ 2 ( 26) 

POSTAL AOD R ESS- ADRESSE POSTALE : UNITED NATIONS, N . Y . 10017 

CA8L E AO OJIESS-ADJIESSI! T E L.l:GflA .. HI QUE · UNAT I ON ■ N&WYORK 

El Secretario General de las Naciones Unidas saluda atentamente 

al Senor Representante Permanente de ••• ante las Naciones Unidas 
y tiene el honor de infoma.rle de que, de acuerdo con la decisi6n 

c,probada por el Consejo Econ6mico y Social en su 2035,a. reuni6n 

el 27 de octubre de 1976 (Decisi6n 195 (LXI)), la continuaci6n del 

26° periodo de sesiones de la Comisi6n de la Condici6n Jur1dica y 

Social de la Mujer se celebrarA en la Oficina de las Naciones Unidas 

en Ginebra del 6 al 17 de diciembre de 1976. El per!odo de sesiones 

se abrira el lunes 6 de diciembre, a l as 10.30 horas. 

28 de octubre de 1976 

SENT TO: COLOMBIA CUBA BBX DOMINICAN REPUBLIC MEXICO NICARAGUA VENEZUELA 



RECEIVED IN REC ORDS CONTROL 

united nations educational, scientific and cultu al or af-i~~ti.oo. 
. . d . . l' 'd . l . L l.ll'd?fi 1 orgamsatton es nations umes pour e ucatto , s e et a ~u tu e 

7, place de Fontenoy, 75700 Paris 

telephone : 566-57.57 
cables : Unesco Paris 
telex : 27 602 Paris 

reference: ED/SP0/30/76/241 

r 
I U1 1U: 

VZf~.s ./\/_IJ-1/ o.,.J ..... . 
') 

~ 

14 Octo ~ ~fHi& } 1 GRWARO 
ON I. ./ .. 

DAY ~O NTH YR . 

TO-

Dear Mrs. Nahon, f):, ~ ><f=t5o')..L/f {i.) 
With reference to your letter \so 242/2 (26th session) dated 21 September, 

in which you kindly informed me that the report of Unesco's activities was 
published under the symbol E/CN.6/604, I should very much appreciate it if 
you would send O copies or more of this report, in each of the languages 
available. 

You may sh to airmail 3 
by surface. f.~ . I~ 

Q.J ~~(;/~-~ 

~~ 

Mrs. Sol Nahon 
Branch for the Promotion of 
Equality of Men and Women, 
Centre for Social Development 
and Humanitarian Affairs, 
United Nations, 
NEW YORK, N.Y. 10017 
United States of America 

copies in each language and send the rest 

Yours sincerely, 

Y. Zahran (Miss) 
Division of Equality of Educational 
Opportunity and Special Programmes 
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united nations educational, scientific and cultural organization 
organisation des nations unies pour !'education, la science et la culture 

7, place de Fontenoy, 75700 Paris 2 
nouveaux numeros : 

ca s : n co l'"ary cables : Unesco Paris 
t \\l'<!~ep~~- 56 -57. telephone: 577-16-10 

1 · ex 27 2 'J" telex : 270602 Paris 
2044~ Paris 

reference : filJ/SP0/50/76/ .L 70 

Dear Mrs. Bruce, ~-o ~ 1n-J).. lGtl 

With reference to your letter ref. SO 242/2 (26th session) of 7 June 
1976 addressed to the Director-General, I am happy to attach two copies in English 
of the report of Unesco's activities of special interest to women for the period 
1974/76, for submission to the 26th session of the Commission on the status of 
Women. I am also enclosing a copy of Annex I and Annex II in French • 

I am very much looking forward to seeirg you in Geneva during the session. 

With best personal regards. 

Mrs. Margaret BRUCE 

Yours sincerely, 

j ~ 
(Miss) Y. Zahran 
Chief, Division of Equality of Educational 
Opportunity and Special Programmes 

Deputy Director for the Centre for Social Development 
and Humanitarian Affairs 

United Nations 
NEW YORK, N.Y. 10017. 



ANNEX I 

16 Contribution de l'Unesco a !'amelioration de la condition feminine 

16.1 La Conference genera/e2 , 

Rea.ffirmant la Declaration sur !'elimination de la discrimination a l'egard des femmes, ainsi que !es 
autres instruments internationaux relatifs aux droits de l'homme, 

Rappe/ant la resolution 1.142 qu'elle a adoptee a sa dix-septieme session, 
Rappe/ant Jes resolutions 3010 (XXVII) et 3009 (XXVII) par lesquelles l'Assemblee generale des 

Nations Unies a proclame 1975 Annee internationale de la femme et decide de consacrer cettc 
annee a une action plus intensive destinee a : 

(a) promouvoir l'egalite entre l'homme et la femme ; 
(b) assurer Ia pleine integration des femmes dans !'effort global de developpement, notamment 

en soulignant la responsabilite et le role important des femmes dans le developpement econo­
mique, social et culture!, aux niveaux national, regional et international, en particulier pendant 
Ia 11° Decennie des Nations Unies pour le developpement ; 

(c) reconna'.itre !'importance de la contribution croissante des femmes au developpement des 
relations amicales et de la cooperation entre Jes Etats et au renforcement de la paix dans le 
monde; 

Gardant presente a /'esprit la resolution 1855 (LVI) du Conseil economique et social, 
Exprimant sa satisfaction au sujet des travaux preparatoires concernant la participation de 

l'Unesco a l'Annee internationale de la femme, telle qu'elle est prevue dans le programme 
de !'Organisation, 

Prenant note du Plan d'action mondial de la population adopte a la Conference mondiale de la 
population tenue par Jes Nations Unies a Bucarest (Roumanie), 

Estimant que la proclamation et la mise en reuvre de I' Annee internationale de la femme preluderont 
au lancement, dans le cadre de l'Unesco, d'importants programmes a long terme qui seront 
executes dans les annees a venir, 

Notant que, d'apres des recherches faites recemment par des organisations internationales, la parti­
cipation des femmes aux programmes de developpement est diversement couronnee de succes 
selon le contexte social dans lequel s'inserent ces programmes de modernisation, 

Estimant qu'aucune action tendant a integrer les femmes a !'effort de developpement ne peut reussir 
si les problemes des femmes sont traites independamment des autres programmes, et convaincue 
que !'integration des femmes au processus de developpement, de meme que la planification 
et !'execution de ce processus meme, exige une conception globale et interdisciplinaire du 
developpement, 

1. Invite Jes Etats membres : 
(a) a elaborer des programmes destines a assurer la participation des femmes, sur un pied d'egalite 

avec Jes hommes, au developpement economique et social, en faisant appel, s'ils le desirent, 
pour Ia conception de ces programmes aux services consultatifs que l'Unesco pourrait leur 
fournir dans !es domaines relevant de sa competence ; 

(b) a menager aux femmes une place accrue dans Jes commissions nationales pour l'Unesco, dans 
les delegations permanentes et nationales aupres de l'Unesco et dans Jes reunions de l'Unesco ; 

I. Resolution adoptee a la 30' seance pleniere, le 15 novembre 1974. 
2. Resolution adoptee a la 35• seance pleniere, le 18 novembre 1974. 
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(c) a accroitrc le nombre des candidatures de femmes qualifiees a des postes du Secretariat de 
l'Unesco, a des postes hors siege et a des emplois de consultants ; 

(d) a presenter, au titre du Programme de participation de l'Unesco, des demandes d'aide pour 
des activites visant a accroitre la participation des femmes au developpement tant urbain que 
rural, notamment dans Jes domaines qui relevent de la competence de l'Unesco ; 

(e) a elargir Jes possibilites de formation a l'etranger offertes aux femmes et a Ieur accorder un 
plus grand nombre de bourses d'etudes de maniere que celles-ci soient reparties plus equi­
tablement ; 

(f) a preter Ieur concours aux organisations internationales non gouvernementales dans !'action 
qu'elles menent en faveur de !'integration des femmes dans la vie et le developpement de leur 
pays et de la realisation des objectifs de l'Annee internationale de la femme ; 

2. Invite le Directeur general : 
(a) a prendre des dispositions pour que Jes politiques et les programmes de l'Unesco favorisent 

de fac;on plus efficace l'exercice des droits fondamentaux des femmes et leur participation au 
developpement, a egalite avec Jes hommes ; 

(b) a accroitre la contribution de l'Unesco a !'amelioration de la condition feminine et a elargir 
Ia participation de !'Organisation a I' An nee internationale de la femme, en vue de permettre 
aux femmes d'acccder pleinement a tous les domaines de la competence de l'Unesco, en Jes 
aidant notamment ajouer leur role dans la cooperation internationale et la sauvegarde de la paix ; 

\ 
(c) a faire rapport sur Jes resultats de la participation de l'Unesco a l'Annee internationale de la 

femme a la Conference generale !ors de la dix-neuvieme session, et a accompagner ce rapport 
de nouvelles propositions pour le programme des exercices ulterieurs ; 

(d) a demander aux gouvernements des Etats membres qui ne l'auraient pas encore fait de notifier 
leur adhesion a la Convention concernant la Jutte contre la discrimination dans le domaine 
de l'enseignement afin de faire de 1975 un tournant dans la Jutte menee pour eliminer l'inegalite 
dont sont victimes Jes femmes dans ce domaine ; 

(e) a mettre au point, en collaboration avec Jes autres organisations du systeme des Nations Unies, 
des normes pour le rassemblement et la publication de donnees relatives au role et a la condition 
de Ia femme dans Jes domaines de competence de l'Unesco, et a prevoir le rassemblement de 
telles donnees dans le programme · a long tcrme de !'Organisation ; 

(f) a aider Jes Etats membres qui en feront la demande a elaborer dans Jes domaines de competence 
de l'Unesco des strategies, des programmes et des projets nationaux concernant la participation 
des femmes a la vie economique, sociale et culturelle de leur pays et visant a tirer le parti 
mai?imal du potentiel humain ; 

(g) a accorder un appui moral aux efforts deployes par !es Etats membres pour ameliorer la situation 
socjo-cconomique des femmes et crcer des institutions publiques appropriees qui permettront 
aux femmes d'exercer leurs droits et d'assumer leurs responsabilites familiales ; 

(h) a etendre Jes projets pilotes visant a assurer l'egalite d'acces des femmes et des jeunes filles 
a !'education et, Iorsqu'il ya lieu, a Ia vie active que I'Unesco a deja entrepris en cooperation 
avec certains Etats mcmbres et avec l'OIT, et a elaborer des plans d'action parallele dans 
d'autres domaines de competence de l'Unesco au cours des exercices biennaux a venir ; 

(i) a elargir Jes possibilites de formation a l'etranger offertes aux femmes et a Ieur accorder un 
plus grand nombre de bourses de maniere que celles-ci soient reparties equitablement ; 

(j) a prevoir dans Jes programmes futurs des etudes sur Jes problemes complexes de la famille, 
axees essentiellement sur Jes fonctions educatives de la famille, sur !'evolution des roles de la 
femme et de l'homme et sur Ia place de la farnille dans la collectivite et dans le reseau des 
autres institutions educatives ; 

(k) a allouer durant l' Annee internationale de Ia femme une part substantielle des credits du 
Programme de participation aux activites qui contribuent a ameliorer la condition de la femme ; 

(I) a signaler et feliciter Jes pays, !es subdivisions administratives et Jes organisations non gouver­
nementales qui prennent des initiatives, marquent des progres ou obtiennent des resultats 
remarquables en vue de la realisation des objectifs de l' Annee internationale de la femme dans 
Jes domaines de competence de l'Unesco, et a favoriser la mobilisation des mass media au 
service des objectifs de l' Annee internationale de Ia femme en ce qui concerne la contribution 
des femmes a Ia cause de Ia paix et des droits de l'homme ; 

125 



Resolutions genera/es 

126 

(m) a rendre le grand public plus conscient des droits, des realisations et des responsabilites des 
femmes dans Jes domaines de competence de l'Unesco au moyen de manifestations speciales, 
de publications et de productions audio-visuelles ainsi qu'au moyen des periodiques de l'Unesco; 

(n) a s'efforcer d'obtenir que Jes commissions nationales et Jes organisations non gouvernementales 
competentes fournissent une contribution importante a la mise en reuvre de la presente 
resolution ; 

( o) a organiser, dans Jes limites autorisees par le budget, des reunions regionales pendant et 
apres l'Annee internationale de la femme pour echanger des vues sur !'experience acquise 
dans !'execution de ces taches ; 

(p) a prevoir, dans le plan global de l'Unesco relatif au personnel qui comportera !'indication 
d'objectifs, de strategies et de calendriers, une representation equitable des femmes dans le 
personnel du programme et dans les postes de responsabilite et d'administration du Secretariat, 
en tenant compte des imperatifs de qualification elevee et de repartition geographique appro­
priee du personnel de l'U nesco ; 

(q) a prendre note de toutes Jes decisions d'importance majeure adoptees !ors des conferences 
et congres approprics ten us au cours de l' An nee internationale de la femme, y- compris Ia 

Conference de 1' Annee internationale de la femme (Nations Unies) et la Conference inter­
nationale des femmes; 

(r) a prendre toutes Ies dispositions necessaires pour animer et coordonner la participation des 
diverses divisions de l'Unesco a l'Annee internationale de la femme. 
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\ . ANNEX II 
ED-75/CONF.616/3 

ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

PARIS., le 17 nov_mbre iS'75 
Originl\l anglais 

POUR L'EDUCATION., IA SCIENCE El' IA CULTUP.E 

·REUNION PREPARATOIRE -POUR IB PROORAMME 
"ECHANGE D'INFOPu\lll.TIONS El' IE DONNEES D'EXPERIENCE 

ENrftE FEMMES DES .ETATS !i'lEMBRES ET ENCOUP.AGEMENI' 
DES EFFORTS DES FEMMES EN f:'AVEUR DE IA PAIX11 

(Borm, Republique federale d 1Allemagne, 
1er-5 decembre 1975) 

REFLEXIONS SUR IA CONrRIBUTION PCYmN'I~L..;IB 
DES FEMMES A IA PAIX ET A IA COMPREHENSION INIBRNATIONAIE 

(ED-75/CONF .616/COL,4) 
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I. INI'ROOOCTION 

Faute d 1un effort soutenu et conjoint de la part des hommes et des femmes, 
la paix restera unideal lointain et inacessible. Faute de contacts et d'echanges 
mutuels constants entre grot.1pes et indivi.dus de tous les pays, la comprehension 
internationale et., par consequent., la paix, demeureront impossibles w L' occasicn nous 
est donnee., en cette Annee intern.ationale de la femme., d'entreprenm~e une reflexion 
sur la contribution., passee et presente., des femmes a la paix., et sur la fa9on 
d'exploiter pleinement a l'avenir leur potentiel a cet egard. La presente reunion, 
qui a pour but de determiner les modalites d 1execution d'un programme d'echanges 
entre les femmes de divers pays., constitue en soi un exemple de 1 1action qui peut 
favoriser une meilleure comprehension internationale; ce sera aussi l'occasion 
d 1approfondir la question de la contribution des femmes a la paix, de c001parer les 
diverses conceptions et de m:bux integrer le double objectif de la paix et de la 
comprehension intern.ationale dans le programme en cours d 1elaboration. 

Avant d'examiner de quelle fac;on les femmes pourraient contrj_buer plus lar­
gement a la paix et comment elles pourraient y @tre encouragees., il convient de 
se poser uncertain nombre de question$: tout d'abord, peut-on veritablement 
parler d'une contribution specifique des femmes a la paix et a la comprehension 
internationale? Quelle a ete leur contribution a cet egard dans le passe? Sur 
quel potentiel ulterieur peut-on raisonnablement tabler en vue d'une action com­
mune des hommes et des femmes pour renforcer la paix? A la premiere de ces ques­
tions, on est tente de repondre: "Bien sfu"., les femmes sont par nature plus 
pacifiques que les hommes.,· elles ne font pas la guerre". Mais., a la reflexion., 
c'est la une opinion beaucoup trap facile, pour ne pas dire injuste, voire 
inexacte a certains egards. Injuste., dans la mesure ou cette affirmation implique 
une separation rad.icale des sexes en fonction de caracteristiques innees et inchan­
geables., a savoir l'agressivite de l'homme et la passivite de la femme qui font 
que 1 1homme est belliqueux et la femme pacifique, et que l'homme part chasser 
pendant que la femme reste a la maison. C'est en vertu de cette distinction que 
les femmes ont ete confinees au foyer., exclues du plein exercice de leurs droits 
d'@tres humains et de toute participation a la vie publique ou aux affaires de 
l'Etat, que ce soit a un niveau de responsabilite ou d 1execution. Accepter cette 
fagon de voir, c'est assurement perpetuer la discrimination contre le sexe 11faible", 
et par consequent "pacifique". De plus, cette opinion est erronee: 1 1histoire 
montre en effet que les femmes., tout comine les hommes, optent pour l'u:ne ou 
l 'autre attitude : soi t adJ1erer au;c valeurs cul tui·elles qu I on leur a enseignees 
et qu'elles sont censees transmettre a la generation suivante, soit s'efforcer 
de les modifier au nom d'un ideal eleve, ce qui souvent ne va pas sans violence. 

Les matrones romaines exhortaient les hommes de leui-- famille a revenir au 
foyer ou vainqueurs ou portes sur leur bouclier, mais en tout etat de cause 
couverts de gloire: voila un cas ou les femmes ont joue de leur influence pour 
renforcer les valeurs culturelles acceptees, Il ya d'autres cas ou la partici­
pation au;~ revolutions et au;~ mouvements de resistance de femmes qui risquent 
leur vie pour ce qu'elles estiment @tre une Juste cause reflete leur volonte de 
modifier ces valeurs/1• tans ces deux exemples, les femmes ont pris part a la 
violence, ouvertement ou non, que ce soit pour renforcer le systeme en place ou 
pour le modifier. En repondant par 11affirmat1ve a la question qui nous interesse, 
on risque done de ton1ber dans le piege de la discrimination sexuelle en fonction 
de caracteristiques innees. Si, en revanche, on repond par la negative., il devient 
difficile de soutenir que les femmes sont particulierement aptes a contribuer a 
la paix. 

1 • On se referera a 1 'ouvrage de Shaila Rowbotham.. Women, Resistance and Revo­
.lution, London, Allen lane, 1972, pour w.1 compt e rendu fort bien redige, 
dans la perspective marxiste, de la participation des femmes ace genre de 
mouvements depuis la revolution en Angleterre au XVIIe siecle jusqu'aux 
mouvements revolutionnaires et aux mouvements d 'lndependance d 1Asie., 
d'Afrique et d 1Amerique latine au XXe siecle. 

.. . 
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D:!ux articles recents parus dans des publications consacrees aux recherches 
sur la paix, et qui sont parmi les rares .documents trai tant specifiquement des 
femmes et de la paix, aboutiss~nt, apres examen de la question, a des conclusions 
diametralernent opposees. L'un conclut~ en se fondant sur l'etat actuel des re­
cherches sur la paix, que les fem~es, si elles etaient au pouvoir, ne se montre­
l"aient pas plus pacifiques que les honvnes, mais qu 'en revanche, elles ne feraient 
a~surement ·pas pire/l. L'autre soutient qu1il existe certaines qualites symboli­
quement "feminines" dont sont dotees la plupart des fel11Tles et, dan.s une certa1ne 
mesv~e, beaucoup d'hommes, et que si les femmes ayant pouvoir de decision, et 
realisant de ce fait ·1eur potentiel symboliquement 11masculin11 conservaient ou 
cultivaient ces qualites,,,.2le caractere pacifique des relations internaticnales · 
s 1en trouverait renforce1~. 

Pour ce qui est du passe, de nombreuses femmes se sont distinguees au oours 
des cent cinquante dernieres annees, soit individuellement, soit dans le cadre 
de diverses. organisations, par les services qu'elles ont rend.us a la cause de 
la paix en oeuvrant pour une plus grande justice sociale, pour la comprehension 
internationale et Le desarmement. Beaucoup de ces femmes ont estime que la paix 
mondiale concernait particulierement leur sexe et qu'il etait moralement de leur 
devoir de travailler a l'etablir dans l'inter~t de l'hu1na11ite et pour alleger 
les souffrances infligees aux femmes et aux enfants en temps de guerre. Pour 
savoir quelle contribution future les femmes peuvent apporter a la paix, il faut 
se demander d'une part dans quel sens il convient qu'elles orientent leurs efforts 
a cette fin, compte tenu de leur situation actuelle, et d 1autre part, comment cet 
effort pourrait 6tr e renforce des lors que les femmes partic:tpent plus largernent, 
en egales des hommes, a la vie de la societe dc.ns tous ses c.spects. 

Le present document se veut une modeste contribution a la reflexion sur les 
problemes lies aces diverses questions. Les idees qui y sont e.xposees le sont 
necessairement a titre d 1hypotheses. Pour trancher en connaissance de cause 
1 1ense~ble des questions touchant 1 1aptitude des femmes a contrib~er de fa9on 
specifique a la paix et la nature de leur contribution passee, U faudrait faire 
appel aux decouvertes les p1us recentes de la sociologie et de l'anthropologie,­
de la psychologie, de la biologie, de la sci.t;ince politique, de l'histoire et de 
cette discipline relativement nouvelle qu 1est 1 1i:renologie; j_l n'en est bien' 
evidemment pas question dans les limites du present document. A supposer m~me . 
que l'on fasse la somme de ces connaissances., rien ne garantit qu 1on obtienne 
un resultat positif, compte tenu des t.h.eses contradi.ctoires en honneur dans ·ces 
disciplines quant a la nature de la fel'l'.me et a ce qu~a ete et devrait &tre son _-­
r8le dans la societe. Il convient done, pour renforcer la contributiqn. des · 
femmes, et celle des hommes, a la paix, d 1etudier la question beaucoup plus a 
fond et de determiner avec .realisme quelles sont les possibilites a cet egard, 

II est essentiel, a cet effet, de distinguer entre la paix passive et la 
paix d~ique. La paix passive peut se definir ,comme la non .. guerre ou la non­
violencei'. I.a paix dynainique, qui est l'objectif fondamental des organisations 
du systeme des Nations Uniess peut se definir comme 1 1ef£ort positif en vue 
d'eliminer les sources de conflit, en particulier,celles qui decoulent des ine­
galites au sein des societes et entre les nations. 

1 • 

2. 

3. 

Virginia Young, "Love,Liberation and Compassion11 , Peace Research~ Vol. 6JI 
n° 1, 1974, p.9-13. · 

Kay Boals, . "Sonle Reflections on Women and Peace", Peace and C'.a~:qge, 
A Journal of Peace Research, Vol. 1, n° 2., printemps 1973:. p. 55-69. 

Le terme "non~violencel' n' est pas utilise ici au sens positif que lui 
donriait Gandhi. On trouvera un .bref expose des th~ories de Gandhi a cet 
egard aux pages 5 et 6 ci-apres. 
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La these essentiell~ qui sera soutenue dans la suite du present document est 
. que., toute question de caracterist.iques feminines innees mise a part., les femmes 
en tant que groupe peuvent · jouer un r ·81e corisiderablement accru en faveur de la 
pat;x et de la comprehension internationales. Elles disposent a cet egard d'un 
potentiel qui est dO aux rapports existaht. entre les r8les. de la·· ferrunes - ceux 
qui sont ·traditionnellement les siens et ceu.~ qu'elle est ·appelee a jouer compte 
tenu de l'evolution actuelle · - et la paix prise tant au sens passif qu'au sens 
dynamique du terme. ll existe un rapport priviligie entre la conception de la 
femme., mere nourriciere et non violente., et le concept passif de la paix • . En 
outre, dans la mesure ou la condition femininedemeurele reflet de l'inegalite · 
sociale et ou la paix est coru;ue· comme un phenomene dynamique., le progres de la 
femme est etroitement lie a la cause de la paix. De plus., a mesure que les 
femmes participent de fa9on accrue a la vie de la communaute., dans tous ses 
aspects., a l'echelort local ou international, elles seront de plus en plus a 
m€me d'influer .sur les eYenements. On peut fort bien imaginer d 1exploiter ces 
rapports dans le but positif de supprimer les inegalites entre individus et 
entre groupes et de lutter centre 1 1incomprehension mutuelle des peuples., tels 
etant., aux termes de l'Acte constitutif de 1 1Unesco, les moyens essentiels que 
cette10rganisation doit employer pour mener a bien son action en faveur de la 
paix/. 

II. L 1 Ilf.tAGE DE U FEMME EI' IA PAIX PASSIVE 

rans la p1upart des cultures, litterature et legendes donnent de la femme 
une double image. Un auteur frangais du dix-septieme siecle, la Bruyere, a 
expr1,me cette .dualite de fa<;on lapidaire: "I.es femmes sent extr&ies: elles 
sont meilleurs ou pires que les hommes 11 • 

L'image de la femme 11 bonne 11 , mere nourriciere., compagne passi\.'e et patiente., 
est 1ntimeme_nt liee au concept de paix passive. Dms la mesure ou la paix . est 
definie comme un etat de non-guerre ou de non-violence., et que 1 1agressivite., et 
par cons~quent la guerre, sent liees a la nature du m~le., la paix a souvent ete 
associee au.x caracteristiques feininines. Un comportement pacifique ou non violent 
chez un hontne est souvent assimile a de la l~chete ou a une nature effeminee, et 
susc~t~ par con~equent la reprobation., alors qu 111. est juge souhaitable chez une 
femme. ·n existe ui:ie legende africaine qui illustre oette -association entre les 
concepts de pai.x et de femintte. Une deesse, Pa-Sini-Jabou., possede le pouvoir 
extraordinaire de donner et de preserver la vie sous toutes ses fortnes. Elle 
est toutefois condamnee a perdre ses pouvoirs s'il lui arrive Jama~s denier la 
vie en mettant ces ~mes pouvoirs au service . de la violence. Or., elle rencontre 
un jour deux souverains qui se disputent un territoire et qui s'efforcent chacun 
de la gagner a sa cause. Elle se prononce pour l'un d'entre eux, devenant de ce 
fait responsable des pertes humaines causees par la guerre qui s'ensuit.- Elle 
est d' abord condamnee a perdre ses pouv·oil"s mais., ayant reconnu ses torts., il 
lui est pardonne. Il apparatt olairement, dans cet ex~mpleD que le concept de 
feminite, de mere nourricier.e d 1une part et cslui de violence d1autre part., 
s'excluent mutuellement. 

Cette image de la femme oorrespond-elle a la realite ~ Certains soutiendront 
que l'amour de la paix., la gentillesse et 1 1horreur de la violence sont des carac­
teristiques innees chez la femme. D1autres repondront que ce sent .la des caracte­
ristiques socialement ou culturellement acquises. Q.uelle 'que soit l'origine de 
cette image., nombreuses sont les· cultures qui ont erige la paix en vertu et en 
ont pare idealement la fermne. Que les felllll_es s_oient effectivement plus ou moins 
pacifiques que les hommes n'a en fait que peu d 1importanoe, Ce qui compte, c'est 
que cette idee, cette image., sont largement acceptees. La question ·importante 

1. Unesco, Dans l'esprit des hoom,es, ~nesco . 1246.-1971. Parts., Unesco, 1972, 
. p. 293. 
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est de savoir si les femmes peuvent faire .de ciette image un usage dynarnique pou:r.-
1 1accornplissement a la fois de leur· rcne ·traditionnel et de ceux ·qu1elles seront 
appelees a remplil" a mesure qu 1 ~:ties prendr-ont une part accrue aux affaires 
publiques. 

Deux hom:nes, 1 'un. un philosophe double d 1 U..'1 leader national, l 'autre un 
specialiste des sciences sociales, se sont interesses a la, fagon dont cette 
image de la femme davantage preocccupee de paix que 1 1homme pourrait @tre trans­
muee en une realite dynamique du domaine public auquel. par·ticipent les homrnes 
aussi bien que les femmes. Il s'agit de deux hommes totalement differents tant 
par leur origine que par leur experience, a savoir, d'une part, Gandhi/1 et, 
d' autre part, Erik Erikson, un psychologne qui, il est interessant de le si ·;sialer, 
est l 'auteur d' tu1e etude sur le dirigeant indien. 

Gandhi etait convaihcu que les femmes indiennes seraient les plus puissants 
artisans de sa politique de non-violence. La femme personnifiait pour lui l'amour 
et l'esprit de sacrifice associes a une infinie capacite de souffrance. La non­
violence implique la souffrance, a laquelle les femmes sont particulierement bien 
preparees de par leur nature et leur condition passee, fruit de l 1injustice sociale. 
C 'est en tant que mere que la femme temoigne le plus p1"ofondement de cette apti­
tude •. "Il lui .est d6nne d I enseign.er au monde en guerre 1' art de la paix auquel 
il aspire". Gandhi avai t une foi absolue dans les femmes et da.ns leur contribu­
tion a la lutte pour 1 1 independance et l'instauration d'une societe plus juste. 
"Si la non-violence est la loi de notre @tre., alors l' avenir appartier:.t aux 
fernmes"/2~ Gandhi p~tait done a la femme une nature foncierernent non violente 
et pacifique, mais considerait, dans le contexte de sa theorie de la non~violence, 
que cette nature etait une force positive propre a faire triompher la paix et la 
justice sociale pour peu qu'elle soit mise en oeuvre. 

~ri:~son pos: ~ui aussi co~me-_l20int de depart de ~on analys: de la feminite 
certa1nes caracteristiques innees/.J. Tums la mesure ou la psyche est, dans u,.--ie 
large mesure, determinee par l 'anatomie, l 'homine et la femme sont dotes de cer­
t aines caracteristiques fondamentalement differentes qui trouvent leur €xpression 
dans la conscience differente qu1 ils ont de l'espace. La femme, de par sa 
morphologi.e et sa fonction de gestatdion, tend a vivre 1 1 espace comme 11 interieur11 , 

alors que l 1homme, de par la morphologie et les fonct ions qui lui sont propres, 
tend a concevoir l'espace comme ext~rieur, comme quelque chose sur lequel il 
faut e;:ercer une action et une domination. De cette interiorisation d$ 1 1 espace, 
et de sa feminite, la femme til"e sa resistance a la d.ouleur et . a la so:Uffrance~ :.:-· 
tout en cherchant a organiser l 'uxlivers qui l 'entoure pour se proteger et· ·pour ·· 
eviter les confli ts . Ia fe1J111e 1 selon Eril:son~ n' est pas passive, mais activ-e 
d'une activite en consonance avec l'organisation et le fonctionnewmt de son 
corps. Il en conclut que les femmes ont un r8le particulier a jouer au niveau 
des plus· hautes responsabilites et qu'elles ne le joueront que lorsque l'in­
fluence exercee par les femmes occupant des positions d'autorite refletera les 
"faits de l 'espace interieur". Il commence par note1" que Jes dangers de l 'ere 
nucleaire ont pratiquement epuise les ressources d 1imagination adaptative du 
sexe au pouvoir et conclut en se declarant convaincu de 1 1aptitude creatrice des 
femmes dans le domaine public, allant jusqu 1a. declarer que 1 1humanite en est 
arrivee au point ou il lui faut, pour survivre, reinventer radicalement le social 
en lui conferant certaines caracteristiques generalement qualifiees de feminines. 

1 • 

2. 

Gandhi, Worneh and. Social ,Injustice., Ahrredabad., Mavajivan Publishing House., 
1958. 

"To the Women of India", Yolll'.% India (10 avril 1930) -reproduit dans Gand..111., 
op• Cit •, p. 157 • 

3. E. Erikson, "Inner and Outer ·Space: Reflections on Womanhood11 , Daedalus, 
Printemps 1964, p. 582-6o6. 

j 
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Gandhi et Erikson, partant l'un et . l'autre de 1 1image traditionnelle de la 
femme comme . naturellement, plus encline a la 'compassion et a la non-violence, 
proposent taus deux: une fa~on pour la, femme d 1introduire 9es qualites dans le 
domaine public. Chez l'tm comme chez l'autre, 1 1image traditionnelle de la 
femme n'est pas utilisee pour justifier la passivite, mais consideree comme une 
force active susceptible d'@tre emploJree pour le -bien commun. Savoir s'il en ira 
effectivement ainsi lorsque les femmes acc6deront ·en nombre croissant -aux affaires 
publiques et occuperont des situations ou elles pourront faire preuve d'autorite 
et d 1influence reste toutefois a voir; seule l'experience le <lira. 

III. IA CONDITION FEMININE Er IA PAIX DYNAMIQUE 

~ concept de paix dynamique est etroitement lie a celui de justice sociale 
et de renforcement de la comprehensien internationale. Cette paix positive est a 
la fois l'objectif auquel tend 1 1action_specifique des organisations internatio­
nales dans ce domaine et le principe qui fonde l'ensemble de leurs . travau..~. Les 
inegalites sociales reposent sur des rapports de ·fore~ au de violence, sur la 
domination qu'un groupe exerce sur uri autre. Modifier ces rapports, c'est du 
m&ie coup eliminer la violence structurale, beaucoup plus subtile que l'agres­
sivite declaree, et creer certaines des conditions prealables necessaires a 
1 'etablissement de relations harmonieuses entre ind.1 vidus et entre gooupes. 
L'jgnorance engendre la cra.inte et la 'haine de "l 'etranger" et favorise en 
consequence la violence brutale. L'elimination de 1 1ignorance gr~ce a la multi­
plication liles contacts internationaux est une autre des -co'no.itions prealables 
essentielles ·de la paix. 

r.a condition feminine precede en grande partie de l' injustice sociale. I.es 
rapports entre l'homme et la fe!l17le sent traditionnellement fondes sur la force, 
sur une relation de domination et de dependance plut8t que sur des relations 
d 1egal a egal entre libres individus. Nombreu..~ sont les penseurs qui, au cours 
des siecles, ont compare les rapports entre les sexes aux rapports de maftre 
a esclave pour s'en feliciter ou pour le deplorer, selon leur systeme de pensee. 
Deux auteurs du XIXe siecle ant analyse Ce type· de rapports humains et ont plaide 
en faveur de sa transformation dans des ouvrages qui sent des classiques. tans 
"L'assujettisseroent des femmes 11 , John Stuart.Mill soutenait que la sciciete du 
XIXe .si~cle progressait effectivement vers 1 1egalite civile des hon111es et, par 
Qonsequent, _ ver~ un regime de droit, mais qu'elle n'y parviendrait jamais veri­
tablemen.t t&nt qu'un~ moitie de la ~ace humaine se verrait denier ses droits 
sous pretexte qu' elle etai t . llnaturellement" inferieure. Fl"ied.rich Engels, dans 
"L'or.igine de. la famille1 de la propriete pr~vee et de l'Etat•, soutenait que 
les femmes, dont 1 1oppression avait _pour origine la pratique de la monogamie 
patriarcale.,. elle-m@me liee au deve!oppernent de la propriete privee., ne parvien­
draieht a l"emancipation veritable que 1e· jour ou ·leurs fonctions ne seraient 
plus limitees a la sphere domestique. et ou elles par·ticiperaient., a egalite avec 
l'homme, au travail sooialement productif. Ainsi done, dans la mesure au la 
condition de la femme precede de rapports humair.s fondes sur la force et 1 1ine­
galite., oeuvrer.i.pour une ve:i~ble egali_te entre l 1homme et la femme, c'est 
oeuvrer pour c~er les conditions d'wie paix eynamique. 

' .. 
L1hist~ire moderne des mouvements revolutionnaires et reformistes et des 

mouvements d'independance nationale montre clairement que l'amelioration de la 
condition de la femme et les mouvements revendiquant la justice sociale sont 
etroitement lies. tans taus ces mouvements, on a au moins pose la question du 
droit de la femme a @tre consideree comme l 1egale de 1 1homme. La Revolution 
fra~aise, qui proqlama .les .droits de 1 1homme fondes sur les principes de · 
lilx>rte, d 1egalite et de fraternite, vit aussi les premieres tentatives pour 
mener a.sa conclusion logique le raisonnement de la philosophie des lumieres et 
exiger que ces principes soient appliques aux femmes co!l'l?le aux homm.es. L'orga• 
nisation des premiers mouvements feministes a cotnc'ide avec la lutte pour l'abo­
lition de 1 1esclavage en Amerique du Nord et dans l'Empire britannique. ~s 
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femmes qui se battirent pour l 1abolitionnisme etaient a l'avant-garde de ce qui 
devait devenir par la su:i. te le mouvement de revendication du vote feminin. Les 
socialistes et les revolutionnaires europeens de la seconde moitie du XIXe siecl e 
stinteressaient aux droits des temmes. L9. Revolution i"'tlsse, a la preparation et 
au succes de laquelle des femmes exceptionnelles avaient collabore, erigea u.."le 
fois pour toutes l'egalite radicale d0s homrnes et des fevrnes en princi pe fonda­
mental de l'organisation sociale. En Chine, ou la revolution apporta aux femmes 
l'emancipation, elles sont de plus en plus nombreuses depuis la Revolution cultu­
relle, a sieger aux conseils d I administration locaux et nationaux et., d 'u.rie ma­
niere generale, a participer de fa~on accrue a tousles aspects de la vie natio­
nale. Au X.Xe siecle., 1 1existence des mouvements d'independance nationale et la 
participation des femmes aces mouvements., ont considerablement fait progre ser 
la condition feminine. Les femmes ont joue un r8le de tout pr emier plan clan~ de 
nomb~eux mouvements de liberation, notamrnent en Guinee•Biss~u, pour ne citer 
qu'un exemple. Elles ont lutte sur le m@me plan que les hommes., non seulcment 
centre la domination coloniale et l'occupation etrangere, mais aussi centre le 
neo-colonialisme, la discrimination raciale et l'apartheid. Leur contribution a 
ces differents mouvements de reforme, de revolution et d 1independance nationale 
ne leur a toutefois pas assure dans tousles cas l'acces au pouvoir politique, 
une fois le combat acheve. 

Ia plupart des grands r;1ouvements de lutte pour la justice social~ se sont 
situes, historiquement et ideologiquement., dans une perspective intern~tionaliste, 
et l'amelioration de la condition feminine est allee de pair avec l'action en 
faveur de la canprehension internationale menee par les organisations interna­
tionales. A la fin du si~cle dernier., on vi t naitre Ul1 certain nombre d' orga­
nisations feminines inter-Dationales/1 dont l es membres animaient souvent par 
ailleurs de vastes mouvements de reforme nat ionale et do revendication f eminine. 
Cette double liaison, l'une de caractere general entre la justice sociale et 
1 1 internationalisme# et l'autre de nature plus specifique entre l'emancipation 
des femmes et l 1action en faveur de la comprehension interr.aticnale., appara!t 
clans l'objectif declare de l'une des premiere organisations feminines inter­
nationales. Le Coriscil international des ferrmes, fonde en 1888 par des repre­
sentantes d'organisations feminines de huit p~•s., choisit de se definir comme 
etant une "confederation du travail vouee a l'eliminatio:n de l'ignorance et de 
1 1injustlce"/2. 

En outre, les organisations internationales feminines s'emploient activement,., 
depuis leur creation, a instaurer et a maintenir des re~ations pacifi9ues entreles 
nations, en exergant une influence morale sur les gouvernements et le public et en col­
laborant avec d'autres organisations internationales plus impcrtantes/3.Au debut du. 
siecle, le Conseil international des femmes a consacre une ~r.ande par~ie de sel'J a.:.itivites 
a soutenir le mouvement pacifiste et envoye des representants a la Conference de 
la paix de I.a Haye. A la Conference de Berlin, en 1903, la baronne von Suttner, 
qui devait ulterieurement devenir 1 1une des trois femmes titulaires du prix Nobel 
de la paix., avait, en m@me temps que d 1autres orateurs, exprime sa foi dans le 

1 • 

2. 

La liste de ces organisations fi6ure en aru1exe. 

Voir Conseil international des fe~'ilmes, Women in a _qh~~i~orld ; the 
dynamic story of the International Council of Wo.11en Gince 18b8; Londrcs, 
Routeledge and Kegan Paul, 1966. 

On trouvera un expose de 1 1action passee et presente menee par les organi­
sati.ons feminines er.. faveur de la paix et du clesa rme,:lent dans le document 
de travail de la Conference internationale de liAnnee de la femme tenue sur 
1 1 initiative de 1 1 CJ.cganisation des Nations Unies, i nti t ule "La participation 
des femmes au renf'orcement de la paix internationale et Et l 'elimination du 
racisme et de la discrimination raciale". (E/CONF.66/3/Add.2). 
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reglement pacifique des conflits internationaux et fait appel a toutes les meres 
pour qu 1elles inculquent a leurs enfants l'amour de la pab:. Cette m@tne- organi­
sation s'est efforcee d 1exercer une influence morale en faveur de la paix avant 
la Premiere Guerre mondiale, a envoye en 1919 une delegation a la Conference de 
la paix de Par is pour y faire connattre l'opinion des fe1m1es et, cooperant tres 
activwent avec la Ligue des Nations, s 'est pi'incipalernent consacree, entre les 
deux guerres, a l'education pour la paix et la limitation des arrnements; elle 
continue de travailler dans ce sens en collaboration avec l'Organisation des 
Nations Unies et ses institutions specialisees. 

Apr.es la Premiere Guerre mondiale fut fondee une autre organ::l.sation, la 
Ligue internationale des femmes pour la paix et la liberte (LIFPL), qui, comme 
son nom l'indique, a pour obj ectif principal la promotion de la paix. Il ressort 
de la lecture de ses Actes que cette organisation ne se soucie guere de definir 
sur le plan theorique la fagon dont les femmes peuvent contribuer a la paix, mais 
s'emploie plut8t a agir concretement en faveur de cette paix/1 • 

Au cours d 1un des Congres de la LIFPL, la section norvegienne a toutefois 
fait une declaration concernant directement la question de la contribution des 
femmes a la paix, en posant la question de sttvoir si l cs f ~rrt,,es deveie:1t t~-re · 
astre:1ntes au service militaire au m&ie titre que les hommes . w. section r epon­
dait a cette question l)llr la negative en arguant d'un certain nombre de faits, 
a savoir que les femmes dans 1 'armee ne seraient que les domestiques des hornmes, 
qu'elles seraient amenees a negliger leur action en faveur des droits de la 
femme, que leur enr8lement pourrait avoir des effets negatifs sur la jeune gene­
ration, et surtout que, si les femmes etaient integrees a l'organisation militaire, 
le monde se trouverait prive de _cette force de reserve pour la paix que consti­
tuerait un "front uni des femmes" exterieur a l'appareil militaire/2. 

Ia tSche la plus importante des femmes, poursuivait l'expose, est d'eduquer 
les enfants dans un esprit de paix et de comprehension inteI•nationale. Les femmes 
doivent en outre employer les droits et i'influence qu1elles ont acquis pour pro­
mouvoir la paix: en effet, ce n 1est qu 1une fois la paix etablie que les deux 
sexes pourront participer sur un pied d'egalite a la vie harrnonieuse de la cormnu­
naute en y apportant chacun, en toute liberte1 la contribution qui lui est propre. 

Apres la Seconde Guerre mondiale, w.1e autre organisation feminine importante 
se constitua en se fixant pour objectifs la construction d 1une paix durable fondee 
sur la dein.ocratie et l 'independance nationale., et la promotion des droits de Ia 
fernrne. I?eaucoup panni les deleguees des 42 pays participants, qui se reunirent en 
septembre 1945 pour fonder la Federation democratique internationale des femmes, 
avaient elles-m@mes ·pris part a l'effort de guerre en tant que membres de mou.:. 
vements ·de resistaace, volontaires pour 1 1action civique ou employees dans les 
industries de guerre. Toutes avaient ete temoins des souffrances subies pendant 
la guerre par les populations civiles, et notamment les femmes et les enfants. Le 
theme de la pleine e~alite des femmes, condition prealable de la democratie et done 
de la paix, revient comme tt.'1 leitmotiv dans le rapport du premier Congres inter­
national des femmes qui fonda 1 1organisation/3. Le Congres definit en outre les 

1. Ligue internationale des femmes pour. la paix et la liberte. Actes des 12e, 
1.3e, 15e, 16e et 18e Congres, 1953-1971. 

2. LIFPL, "Women in Military Service, A Proposal of the Norwegian Section", 
Aetes du .. qo~ieme-.Congres 1n;ternationill, Paris, Ma.irie de Montr-ouge, Seine. 
4-8' aorft 1953·. · · -

3. France., mi..'1istere de 1 1 information, "Premier Congres international des femmes" 
(Paris 26-30 septembre 1945), "Notes et etudes documentaires", 205, 22 decembre 
1945. Voir aussi H. Kuusinen, "Les femmes dans la lutte pour la paix et le 
progres", Nouvelle revue internationale 15 (152), avril 1971., p. 52-63. 



ED-75/CONF.616/3 • page 9 

moyens que la nouvelle organisation emploierait pour pr omouvoir des reformes 
sociales et economiques de nature a faire progresser la cause de lregalite des 
femmes, le bien-@tre et la sante des enfants, ainsi que la securite collective 
des nations~ Les moyens envisages consistaient a i nformer les femmes de l'actiop 
des organisations femin;tnes democratiques·. a cooperor etroitement avec d'autr es 
organisations feminines, a proceder a des echanges systematiques d'informations 
et de donnees dtexperience a l'echelon international, a organiser des reunions 
nationales et internationales et a publier des periodiques et d 1autres documents 
consacres aux principales questions qui interessent l'Organisation. Ia FDIF 
compte desormais plus d 1une centaine d•Etats membres et mene une action aussi 
large que variee en liaison avec l 1 0NU et ses institutions specialisees, ains i 
qu•on collaboration avec d'autres organisations internationales. Elle prend., 
dans le cadre de ses activites en faveur de la paix, des initiatives extr&,e::ient 
diverses. qu'il s'agisse de fournir des medicrunents et des v€temehts aux habi t ants 
des zones devasteas par la gu$rre ou de faire pression par le biais de ses associa­
tions nationales,voire al 1tfohelon international, pour promouvoir le desarmement 
et l'adoption de politiques qu'elle juge propres a faire progresser la cause de 
la paix. 

Ces trois organisations, choisies a titre d 1exernple, parmi les multiples , · 
fortnes d'action collective des femmes sur le plan international, n'ont cesse, 
au 001.ll's de leur histoire, d'associer la oa~se des femmes 'a la justice :sociale, 
elle-m~me liee a la paix . 

Il_ est done aise de demontrer que l'emancipation des femmes et le changernen-t; 
social; tant reforrniste que revolutionnaire sont historiquement et ideologiquement 
lies, tant au niveau des objectifs qu'au niveau des realisations. Un certain 
nombre de femmes dirigeant des mou,:ements reformistes ou revolution.rJ.aires ont 
d 1ailleurs perqu tres clairement ce lien, de m@me qu 1 elles ant parfaitement 
saisi le rapport symbiotique entre la justice sociale et la paix dynamique. n 
est incontestable qu 1a certains egards, diverses ameliorations concretes apportees 
a la condition des femmes ne peuvent @ire dissociees de la violence, de la guerre 
et de la revolution. Lorsqu 1il a fallu faire appel aux femmes p-0ndant l es guerres 
mondiales du XXe siecle, au cours des revolutions et au sein des mouvements d 1in­
dependance nationale, elles ont prouve qufelles pouvaient fort bien stacquitter 
d'un certain nornbre de t~ches traditionnellement reservees aux h~nmes. Toutefois, 
ni l'evolution progressive de la situation. ni les bouleversements radicaux n'ont 
completement supprime les obstacles a une pleine et egale participation des fentnes 
dans tous les domaines de la vie sociale et politique, L1instauration d 1une pa-ix 
dynamique exige que ces obst~cles soient elimines, tout comme elle exige la parti­
cipation continue et consciente des femmes aux ef forts en ce sens. 

De nornbreuses femmes, _qui sont souvent celles-la m&ies qui luttent pour des 
reforrnes sur le plan national, se preoccupent activement decreer les conditions 
de la paix entre les nations. Il semble qu 1au niveau superieur des mouvements 
feministes, on etablisse une etroite association entre la cause i nternat iona­
liste et la lutte pour l'amelioration de la condit ion de la femme/1• Dans le 
passe toutefois, ces femmes, individuellement et en tant que groupes, n 1 out guere 
fait qu 1exercer· une influence morale et n'ont pas participe a proprement parler 
aux negociations et aux decisions. Nombre d'entre elles sont persuadees que les 
femmes ont un r8le particulier a jouer en faveur de la paix, afin d'assurer le 
bonheur de leurs enfants et des generations futures, et estiment qu 1il est de 
leur devoir d'agir en ce sens. 

1. Une lecture rapide et non systematique des documents recemment publies 
par le Mouvement de liberation de la femme tend a confirmer cet te hypothese. 
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En creant . des mouvements d' emancipation et en oeuvrant collectivem.ent pour 
faire triompher l'egalite sociale ainsi ,que la paix et la comprehension inter­
nationale, les femmes ont effectivement contribue, individuellement et dans le 
cadre de groupes, a la paix au sens d,_vnainique du. terme. Nombre d tentre elles 
ont reussi a s 1imposer en tant que personnalites publiques. ·En oeuvrant conjoin­
tement pour donner aux femmes la possibilite d'exercer pleinement leurs droits 
et letu.~s responsabilites dans le domaine public et de participer sur un pied 
d:egalite a tousles aspects de la vie de la collectivite, hommes et· femmes don­
neront aces dernieres de nouvelles occasions d'exploiter pleinement leurs pos­
sibilites d'action en faveur de la paix et de la comprehension internationale, 

rr. .POSSIBILI'.IES D' ACTION DES Ffil\1MES EN FAVEUR DE LA PAIX 

On voit, d'apres les reflexions qui precedent, quril y a ·des hommes et des 
fenmies qui considerent que les femmes ont vraiment une contribution speciale a 
faire a la paix, m&-te s 1il est encore impossible d'emettre de jugement definitifs 
sans app11 of ondir tes recherches dans tous les domaines des sciences social es. En 
outre, des associations feminines constituees de longue date ont fait de la paix 
l'une de leurs preoccupations majeures. Oh soutient parfois - non sans motif sans 
doute . - qu'en raison de certains faits biologiques, valeurs culturelles et inci-

·dents .historiques tant les hommes que les femmes associent .en esprit la condition 
feminine et la paix passive ou o.ynamique. nest fort possible que l'on ptiisse 
utiliser ce lien pour mener une action positive et a bien des egards specifique 
en faveur de la paix. Cette action exigerait une double approche. D'une part, 
11 fau.drait intensifier les efforts pour assurer aux femmes 1 1egalite et la 
participation complete a toutes les activites sociales. Progresser dans cette 
direction serait se rapprocher d 1une paix dynamique car les femmes auraient des 
possibilites plus larges d 1action en faveur de la paix et l'on contribuerait a 
rendre la societe plus equitable pour tous. D'autre part., il faudraitinciter 
les femmes a exploiter les possibilites inherentes .a leur r6le actuel pour pro-
mouvoir la paix et la comprehension internationale. 

' ~~ Cette double action pourrait s'exercer dans ~ grands dornaines: education., 
recherches et applications scientifiques, •bQrle; vie publique et developpement. 

Fiiucation 

Dans le domaine de l'education pris au sens le plus large, deux approches . 
_. pourraient @tre adoptees pour agir clans les deu.,'{ voies indiquees plus haut, a 

savoir: elarg~r l'education des femmes pour agrandir leur horizon et les preparer 
a prendre leur placs aux c8tes des hommes dans tousles secteurs d 1activite, et 
rechercher les moyens d 1accrottre leur contribution potentielle a la paix gr~ce au 
r8le e~catif qu 1elles assument maintenant. 

Aux termes du paragraphe 2 de 1 1article 26 de la Declaration universelle 
des droits de l'homme, "l'education doit viser au plein epanouissement de la 

. personnalite humaine et au renforcement du respect des droits de l'homme et des 
libertes fondamentales. Elle doit favoriser la oomprehension., la tolerance et 
lramitie entre toutes les nations et tousles groupes raciaux .ou relig-ieux,, ainsi 
que le develo~pement des activites des Nations Unies pour le maintien de la paix11 • 

La Recom.mandation de l'Unesco sur 1 1education pour la comprehension, la coopera­
tion et la paix internationale et l'education relative aux droits de l'homme et 
aux libertes fondamentales, adoptee par la Conference generale en 1974, precise 
comment ces objectifs peuvent @tre atteints. Donner aux jeunes filles et aux 
fel'l'lr'~s,, tout cornme aux jeunes gens et aux hommes, une 4ducation faisant une place 
aces objectifs, c'est renforcer la cause de la paL~. D1ailleurs, des etudes ont 
montre que les attitudes positives a l'egard de la paix et les attitudes negatives 
a l'egard de la guerre et de la violence ont une correlation beaucoup plus marquee 
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avec l'education qu'avec le sexe/1 • Faire en sorte que 1 1ensemble des femmes 
aient des possibilites egales tant en ce qui concerne le niveau atteint que le 
type d'education regue contribuera done a engendrer des attitudes positives d.e 

,. ee genre au sein de 1 1ensemble de la population. L'egalite de chances des femmes 
devant 1 1education devrait @tre le premier ou 1 1un des premiers objectifs area~ 
liser pour promouvoir l'equite et la paix. 

En outre, pour assurer 1 1education des jeunes filles et des femmes, 11 ne 
faudra pas seulement intensifier la lutte centre l'analphabetisme - la majorite 
des analphabetes etant des femmes - ou augmenter le nombre des filles scolarisees, 
bien que ce soit certainement la des domaines prioritaires. En effet, m&ne £i 
elles sont alphabetisees, m@me si elles regoivent a peu ·pres la m~me instrw·-ti·on 
que les jeunes gens et les hommes, ni 1 1 image tradi tionnelle de la femme nt ~t.a 
preparation des femmes a l 1exercice des responsabilites ne subiront vraisemr-..,,.a­
blement de modification radicale tant qu'on n'aura pas change le contenu m~me 
de l'education dispensee. Si l'on continue a leur apprendre consciemnent ou non, 
par le jeu et par le livre, que les femmes sont vouees .a, un r8le passif a la 
maison et dans la societe en general, l'education qu!elles recevront ne les 
preparera pas a tirer pleinement parti de leurs possibilites creatrices. Ainsi, 
examinant l'education dans son ensemble, explorant les possibilites de la 
"societe educative'', 11 nous faut considerer le contenu de I 'education et . nous 
demander si elle prepare les jeunes filles et les femmes aussi bien que les 
jeunes gens et les hommes a participer a la prise de decision tant dans les 
affaires publiques que sur le plan prive. L1education ne devrait pas servir a 
perpetuer les inegalites subtiles entre 1 1homme et la femme. 

La dependance traditionnelle de la femme a 1 1egard de 1 1homme a ete nette­
ment renforcee par sa dependance economique. Aussi, donner aux femmes une educa­
tion qui les prepare a un emploi et done a 1 1 independance economique est encore 
un moyen d'accro~tre leurs possibilites de participe~ a part entiera dans tous 
les domaines. Dans le passe, les femmes n I avaient gu~n~e 1' occasion de recevoir 
une education OU une formation menant a un emploi qualifie OU specialise. Aussi 
leurs options etaient-elles limitees: elles dependaient econorniquement du chef 
de famille au bien etaient releguees dans des emplois non qualifies et sous-
payes ou les motifs de satisfaction ou les promotions etaient rares. Certes, 
bien des progres ont ete faits en ce domaine comme en temoigne le nombre de 
femmes ayant un emploi qualifie ou specialise dans de nombreux pays; d 1ailleurs, 
dans certains d 1entre eux, en particUlier les pays de 1 1Europe de 1 1Est~ . l'un des 
objectifs prioritaires de la politique est de promouvoir la formation des femmes 
et leur acces a des emplois qualifies. Oeuvrer pour assurer aux jeunes filles et 
aux femmes 1 1egalite des chances a tousles niveaux et dans taus les secteurs de 
1 1enseignement tecl~1ique et professionnel, au lieu de se borner ales preparer aux 
"metiers feminins", tel est 1 1un des principaux objectifs de l'act ion interna­
tionale en faveur des femmes; il existe d'ailleurs a cet egard, des dispositions 
particulieres dans la Recommandation revisee concernant l'enseignement tec:hnique 
et professionnel adoptee par la Conference generale de l'Unesco en 1974 et c'est 
aussi un souci primordial de l'Organisation internationale du travail. N'oublions 
cependant pas qu 1 11 faut aussi agir parallelement pour creer les condi tions neces­
saires a l'emploi des femmes si l'on veut que 1teffort edu~atif porte ses fruits. 
Une action conjuguee des responsables des politiques de l'education, de la for­
mation et de 1 1 emploi aux niveaux national et international conditionne done le 
progres vers 1•independance economique des femmes e-t done vers 1 1egalite des 
chances qui assurera leur epanouissement et leui~ participation au developpement 
national. 

1 • Norman z. Alcock, The War Disease1 Gakville, Ontario, CPRI P-~ess, 1972, 
p. 96-100. 
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Fn ce qui concerne la deuxieme approche, on peut affirmer que les f emmes ont 
de multiples possibilites de contribuer a la paix en jouant le r81.e d'agents du 
changement dans leurs fonctions d 1educatrices, a la fois de leurs propres enfants 
et dans le cadre du systeme educatif. Il est maintenant generalement admis que les 
annees cruciales pour la formation de la personnalite et des valeurs se situent 
entre la naissance et 1 1~ge de six ans. Oms de nombreuses societes, au cours de 
cette periode de la vie de l'enfant, la mere a souvent ete et continue d'@tre le 
premier educateur. Lorsque les femmes continuent a jouer ce r8le elles ont la 
chance inestimable de pouvoir inculquer consciemment a leurs enfants des valeurs 
qui servent la cause de la paix. Il faudrait, a cet egard, encourager les parents 
a traiter a egalite leurs enfants, gargons et filles, en developpant la sensibi­
lite de leur fils au lieu d'admettre et de recompenser subtilement ses comporte­
ments agressifs, et de favoriser chez les filles un comportement extroverti 
plu-t8t qu' une docili te passive. 

De plus en plus nombreuses sont les femmes qui occupent un emploi dans 
l'enseignement, . cormie institutrices ou professeurs dans le secondaire. Aces 
postes, elles ont une reelle contribution a apporter dans la mesure ou elles 
peuvent promouvoir certaines valeurs tout en ouvrant a l'enfant et a l'ado­
lescent1 les perspectives plus vastes du monde. Il ya toutefois certaines con­
ditions a remplir pour que les femmes puissent contribuer pos1tivement a 1 1educa• 
tion en faveur de la paix. D:\ns certains pays, on constate que ce sont surtout 
des femmes qui enseignent aux niveaux les plusfaiblesdu cycle educatif, tendance 
qui risque de se renforcer dans d'autres pays a mesure que l'enseignement apparatt 
comme un metier qui convient aux femmes. Cela est regrettable pour deux raisons. 
Tout d'abord, enfants et adolescents ont besoin des conseils et des hommes et des 
femmes. En second lieu, la ou les femmes soht en majorite, le statut accorde a 
la profession enseignante est moins bon qu 1auparavant tandis que l ' enseignement 
superieur, la planification et l'administration de l'education restent le plus 
soµvent 1 1 apanage des hommes_. Puisque, dans la plupart des societes, 1 'education 
institutionnelle vise a preparer une ~lite pour un enseignement superieur menant 
a des emplois hautement remuneres, ce dernier exerce une influence deterriinante 
sur les buts et les valeurs de l'ensemble du systeme educatif. Les femmes qui 
enseignent aux niveaux inferieurs du systeme educatif ne seront pas completement 
libres d'exercer une influence sur les valeurs de ce systeme tant qu•elles n'auront 
pas toutes les possibilites d'acceder a 1 1enseignement superieur et d'en deter­
miner les buts. Ainsi, en oeuvrant pour 1 1egalite des chances c.ans tousles do­
main~s de 1 1enseignement superieur et les professions specialisees atL~quelles 11 
mene, les femm~s prepareront leur admission a des postes ou elles peuvent faire 
entendre leur voix et exercer une influence sur l'ensemble du systeme educatif. 

f!echerches et _appl_icati ons scientifig,ues 

I.a recherche sc:i,entifique et 1 1application de ses resultats ont contribu.e de 
maniere inccromensurable, et souvent effrayante, a fa9onner le monde tel que nous 
le connaissons au.jourd 'hui. I.a sc:tence et la tech.11ologie, affirmai t-on, n' ont 
rien a voir avec les valeurs; elles correspondent plutSt a la poursuite desin­
teressee de connaissances dont le chercheur n'est pas moralement responsable • . 
D:\ns ce secteur, domine par les hommes, on a assurement obtenu certains resultats 
ir1teressants et benefiques, ne serait-ce qu'en medecine et en technologie, qui 
ont pennis d'accrottre 1 1esperance de vie et d'elever le niveau d'existence de 
millions d'individus dans le monde entier. Ce secteur a cependant produit aussi 
la bombe atomique et des armes de plus en plus perfectionnees, tout en ayant des 
eff ets desastreux sur l'environnement. Ces dernieres annees, il a bien fallu 
reconnattre qu'a. vouloir separer la science et la technologie des valeurs humaines, 
on .. :~ pouva±t que mettre 1 'humanite- err-peril. Les chercheurs doivent aussi @tre 
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socialement responsables et les sciences doivent fltre hv.manisees car leurs 
resultats servent a prendre des decisions qui ont des repercussions sur la vie 

· de tous/1. 

I.es specialistes des sciences sociales ne peuvent ~tre exemptes des m&ies 
responsabilites1 encore qu'a cause du champ d 1application de leurs recherches 
- 1 1ho!l1!J'le et son cornportement individual et collectif - ils en aient ete histo­
riquement beaucoup plus conscients que les specialistes des sciences pures et 
appliquees. Comrne dans le cas des sciences pures~ beaucoup de specialistes des 
sciences sociales ont affirme que 1 1 objectiVite etai t · le p:i."incipe directeur de 
leurs recherches. Cepenclant leurs hypotheses de base qu'elles concernent le ryro-
cessus historique1 la nature des hO!J'V!les et des f ~, 1-a· nature et la fonct:'. on -,j 
de la societe1 1 1economie ou la politique, sont fonctions de leur propre mil~eu 
social et cultural, et de leur propre experience subjective. funs la mesure ou 
tout ceci influe sur lteducation dispensee dans une societe, sur les normes ad-
mises du comportement et sur les decisions des responsables au pouvoir, les spe­
cialistes des sciences sociales peuvent aussi avoir une influence profonde. pour 
le meilleur ou pour le pire, sur les attitudes adoptees et les actions ·menees a 
l'egard des questions de la guerre et de la paix. 

I.a recherche scientifique et ses applications offrent elles aussi des possi­
bilites d'agir sur deux plans pour accro1tre la contribution potentielle des 
femmes a la paix. En premier lieu, ces dooiaines ont ete tr~ditionnellement des 
fiefs masculins - les r1ne Curie sont rares. L'argument selon lequel les femmes 
ne sont pas faites pour la recherche scientlf ique et n'etudient done pas 1es 
sciences apparatt extr~mement specieux a la plupart des gens. Il est beaucoup 
plus vrai de dire qu'elles n'ont pas eu les m@mes possibilites educatives ou que, 
si elles les avaient, elles n'ont pas ete encouragees a s'en prevaloir. La les 
sciences sociales ont une part de responsabilite etant donne leur grande influence 
sur la fagon dont on con9oit le r61e respectif des sexes, 1 1educatio~ des enfants 
et les carrieres auxquelles i1 eonvient de les preparer. I.a psy;;hologie freu­
dienne classique et ses hypotheses concernant la femme, les r8les proposes comne 
model0s pour l'etude et 1 1enseignement de 1 1hi stoire sent deux e~emples de 1 1in­
fluence., parfois pernicieuse., que les sciences sociales peuvent avoir. D'une 
part, 11 s 1agit done drelargir les possibilites d 1acces des feinmes al 1etude des 
sciences et des sciences sociales et de les encourager ales saisir. D'autre 
part, les femmes entreprenant ou suivant deja une carriere dans ces domaines 
doivent aspirer a des responsabilites plus larges quand il s 1agit de determiner 
les questions a poser et d'exploiter les resultats. La communaute scientifique 
ne peut rester coupee des preoccupations de 1 1hwnanite car lcs decisions fonda­
mentales d 1ordre social, politique et economique se fondent souvent sur ses 
resultats ou sont du moins influencees par eux. A mesure que les femmes sont 
davantage associees a la rechel"che scientifique e-l:i a 1 1application de ses resul- / 
·tats., elles pourront mieux exercer une influence po:sitive sur le cours des choses • 

1 • Voir Elton McNeil., ed., 'lhe Nature of Human Conflict~ Englewood Cliffs, 
N.U., Prentice Hall., 1965., 315 p., pour uI1e analyse du r8le du chercheur 
scientifique et du:specialiste des sciences sociales ainsi que de leurs 
responsabilites sociales. 

2. Pour une analyse de la situation des femmes dans le domaine scientifiqu~ et 
un examen approfondi de la contribution qu'elles pourraient apporter; voir 
le nwnero d'L~p~~t, science et societe, Unesco., vol. XYY, n ° 2, avril-juin 
1975, inti tule La science., un r,1onde masculin ? 11 . 
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Ia vie publ_1-que 

Au cours des dernieres annees de grands progr es ont ete faits pour ameliorer 
le statut civil et juridique de la femme. !:ans la plupart des pays, elle a, a 
egalite avec l'homme, le droit de voter~ d'exercer un emploi et de participer a 
la vie publique aux riiveaux local, national et internatior.al. 

Toutefois, il existe encore souvent un decalage entrela loi et l'exercice 
de ces droits et de ces responsabilites. La premiere chose a faire est done de 
poursuivre les efforts pour que les femmes apprennent a exploiter les possibilites 
qui s1offrent ·a elles d'Wluer sur le cours des choses et de participer a la 
prise des decisions pour· promouvoir la paix. 

En deployant tL.'1. effort conscient pour assurer aux jeu."'les filles et aux 
femmes une education civique, en les encourageant a exercer leurs droits civiques 
et a assumer leurs responsabilites au sein de la communaute, on elargira leur 
horizon au-dela du foyer, pour Qnglober la cornmunaute tout entiere. En verite, 
cette participation a la vie publique sur un pied d 1egalite avec les hommes est 
indispensable pour que les femmes oeuvrent effidacement en faveur de la paix. · 
Dans cet effort~ diverses i nstitutions ont un rfile a jouer. A coup sOr, le 
systeme educatif offre un moyen d 1action particulierement important dans ce sens. 
Et, nous l'avons vu, les associations feminines - nationales, region.ales et 
internationales - ont deja montre qu'elles pouvaient preparer les femmes a parti­
ciper aux affaires publiques et les encourager a oeuvrer poUl~ la paix la ou elles 
se t r ouvent, te.nt au sorrvnet qu'a la base. 

La partiaip~tion a la prise de decision au niveau des responsabilites 
politiques procure aux femmes un des rnoyens les plus evidents mais aussi les 
plus difficiles d'encourager les efforts vers la paix. Ce sontcellesqui occupant 
des fonctions politiques qui ont a prendre les decisions les plus difficiles sur 
les moyens et les ·fins, les usages et les abus du pouvoir. ll est impossible de 
prevoir les resultats de la participation integrale des femmes a la vie publique 
mais ont peut esperer, avec Erikson, deja ci te plus haut, que lorsqu 1elles auront 
la part de responsabilit es qui leur revient dans les aff aires humaines dec5.sives, 
jusqu1 al ors laissees entierement aux mains d 1homrfles doues et .inspires, et souvent 
d'hommes chez qui le genie du commandement a fini par faire place a un egocen­
trisme impitoyable, elles apporteront avec elles un type de creativite jusqu 1ici 
limite essentiellement au dornaine prive, .ce qui servir a la cause de la paix/1. 

Developpement 

De m@me que 1 1i negalite sociale rend le conflit pratiquement inevitable a 
1 1i nterieur d 1une societel les distinctions entre nations- priviligiees et nations 
defavorisees font qu'il est difficile, voire impossible~ de parvenir a 1 1egalite 
sur le plan mondi al . rans la mesure ou les femmes beneficient des efforts de 
developpement de leur pays et 'J' partic1pent et qu' e11es appuient ceux des autres 
nations, elles contribueront a eliminer ces inegali.tes, et done a edifier la paix 
mondiale . 

Le pr ogr es du developpement ne sera assure qu'avec la participation de tous 
dans 1e ·cadre de _polit iques associant deliberement homrnes et femmes au processus 
de developpement/<:'.. Il existe par exemple \lhe corl"~lation directe entre le niveau 

1. 

2. 

Erikson, OQ. cit., p. 6 

Pour un examen approfondi de cette question, voir Conference mondiale de 
l 1Annee internationale ·de la f'emme des Nations Unies, Mexico, -9 juin -
20 juillet 1975, "L'integration des femmes au processus de developpement 
en pleine egalite avec les hommes" (E/CONF.66/4). 
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d'instruction des femmes et celui de leurs enfants, entre 1 1importance des possi­
bilites educatives et professionnelles qui leur sont offertes et les structures 
demographiques, entre leur productivite et le developpement economique. Malheu­
reusement, dans beaucoup de pays ou s'intensifie le processus de modernisation 
et d'industrialisation dont les fenunes ont ete le plus souvent exclues, 1 1impor­
tance de leur r$le economique s'est en faitdeterioree. Il faut done que dans les 
strategies de la planification et de la mise en oeuvre du developpement, on se 
preoccupe particulierement d'integrer les femmes a l'evolution engagee et on 
explore tousles moyens possibles d 1eliminer les inegalites existantes et celles 
qui pourraient nattre si l'on refusait de voir les problemes en jeu. 

Tant que les femmes ne seront pas pleinement.• .associees au developpement, 
l 1ensemble du processus sera retarde. Elles peuvent contribuer de la fa9on la 
plus immediate et 1~ plus directe a cette integrat:i.on en s 'attachant da.ris le1...ir 

pays, a ameliorer le sort des femmes dans differents domaines: legislation, 
education, emploi et place dans l'economie, famille et communaute. L'education, 
prise au sens le plus large et englobant l'ensemble de la communaute, sera vrai­
semblablement 1 1un des moyens les plus efficaces d'assurer cette progression du 
fait de la correlation avec les autres problemes de developpement cites plus haut. 
De la sorte, les femmes qui jouent ui1 rfile de premier plan dans la reforme des 
programmes d 1etudes, la creation de nouveaux etablissements d'enseignement 
adaptes aux besoins particuliers de leur societe et de lew.· culture., .dans l'edwa­
tion familiale et sanitaire., dans I 'education visant a af;sure1· l 1utilisation optimale de 
ressources limitees, contribueront non seulernent par leur action, mais par leur 
exemple, a 1 1effort de developpement. En outre, il faut que beaucoup plus de 
femmes participent a la planification et a la mise en oeuvre des politiques du 
developpement. En travaillant pour le developpement, elles contribueront a eli­
miner les causes de conflits internes dans leur propre societe et., a plus grande 
echelle, a eliminer les sources de conflits sur la scene internattonale. 

L'Un des principaux buts du programme que nous preparons act uellement est 
de mieux associer les femmes au developpement grace a 1 1echange d 1information 
et de donnees d'experience. Notre effort en ce sens peut done ~tre considere 
colJ111le un effort des ::'e1nmes pour promouvoir la pai..-::. 

V. CONCLUSIONS 

En resume/ chaque progres realise pour ameliorer la condition de la femme 
est un progres vers la paix dans la mesure ou il sert la cause des droits de 
tous !es @tres hwnains. Les hommes et les femnes qui travaillent dans ce sens 
contribuent done, en definitive., a la paix. E'J.1 outre., dans leur vie personnelle 
et dans leurs fonctions publiques., les f~"ll.'OOS ont des possibilites, restees 
jusqu'ici inexploitees, de contribuer a la paix et a la comprehension inter­
nationale. 

Le present docu1nent n' est que 1 r expose d' une serie de reflexions fondees sur 
les rares ecrits disponibles et ses conclusions ont un caractere tres pr ovisoire. 
Ces lacunesm@mes indiquent d~ns quel sens il convient d'approfondir la recherche. 
Il faut que l'histoire de chaque pays soit ecrite dans une perspective plus large 
tenant compte de la situation passee des femmes et de leur influence., ou de leur 
manque d'influence., sur le deroulement des evenements., de fa9on que nous sachions 
mieux ou nous en sommes en coinprenant mieux le passe. Il nous faut approfondir le 
r8le des femmes dans des contextes culturels specifiques et comparer les resultats 
pour apprendre les unes des autres. Il nous faut analyser plus profondement la 
nature de la guerre et des conflits et de la paix et de l'equite, et aussi des 
possibilites pour les femmes en tant qu 1individus et en tant que membres de leur 
societe., de contribuer a eliminer l'une et a promouvoir l'autre. Des programmes 
d'echange comme celui que nous preparons offrent des exernples concrets de femmes 
oeuvrant pour la paix en elirninant l'ignorance reciproque des autres modes de vie, 
et donnent aussi 1 1occasion de reflechir de maniere plus approfondie sur la fagon 
dont les femmes peuvent contribuer a l'oeuvre commune de l'humanite en vue d 1edi­
fier la. paix. 
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Organisations. non ~ouvernen:e,ntales (Ql!l)Jeminin~ 

Sigles Titres 

ACWW/ Associated Country Homen of the World (Union rnondiale des femmes ;, urales) 

AI Altrusa International 

EUW European Union of Women (Union europeenne feminine) 

FAWA/- Federation of Asian Women's Associations (Federation des associations 
feminines d 1Asie) 

GB Girl's Br'igade (Organisation des jeunes filles chretiennes) 

GFWC General Federation of Women?s Clubs (Federation generale des clubs 
de femmes) 

IA/ International Association of ]:zrceum Clubs (Association internationale 
des It,,·ceum Clubs) 

IAPESGH International Association of Physical Education and Sports for Women 
(Association internationale d'education physique et sportive feminine) 

IAW/ International Alliance of Homen (Alliance internationale des femmes) 

IAWHPJ International Association of Women and Home Page Journalists 
(Association internationale des journalistes de la presse feminine 
et familiale) 

ICJW/1 International Council of Jewish Women (Conseil international des 
femmes juives) 

ICM International Confederation of Midwives (Confederation internationale 
des sages-femmes) 

ICN/ International Council of Nurses (Conseil international des infirmiercs) 

rcsnw;1 International Council of Social Democratic Women ( Conseil international 
des femmes social-democrates) 

rcw;1 International Council of Women (Conseil international des femmes) 

ICWES International Conference of Women Engineers and Scientists 
(Conference internatione.le des ferrmes ingenieurs et dipl6mees es 
sciences) 

r:--oNG beneficiant d'un statut aupres de l'Unesco (categorie B) 

2. ti II II II " ti II (cateeorie C) 
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Sigles Titres 

IF.BPi·l/ 1 International Federation of fusiness and Professional Women 
(Federation internationale des femmes de carrieres liberales et 
commerciales) 

IFHE/1 International Federation for Home Economics (Federation inter-Dationale 
de l'enseignement menager) 

IFMW International Federation of Mazdaznan Homen (Federation internationale 
des femmes Mazdaznan) 

IFWHA International Federation of Women Hockey Associations (Federation 
internationale de hockey feminin) 

I!i'WL/ International Federation of Women un\ljrers (Federation internationale 
des femrnes juristes) 

International Federation of Women in Legal Careers (Federation inter­
nationale des femmes des carrieres jurid.iques) 

1 IFUW/ International Federation of University Women (Federation internationale 
des femmes dipl&nees des universites) 

mt International Inner vrneel 

IULCW International Union of Liberal C'nristian Women (Union internationale des 
fe1WJes liberales chretiennes - UFLC) 

IUWA International Union of Women Architects (Union internationale des 
femmes architectes - UIPA) 

IWCA International Women's Cricket Association (Conseil international de 
cricket feminin) 

WtIT.O/ Liaison Committee of Women's International Organization (Comite de 
liaison des organisations feminines internationales) 

MWIA Medi.cal Women's International Association (Association internationale 
des femmes medecins) 

NNF Northern Nurses Federation (Association des infirmieres des pays du 
Nord) 

ODI Open Door Inter-national (Internationale de la Porte ouverte) 

PvJO/ Panafrican Women's Organization ( Organisation panafricaine des femmes) 

PAMWA Pan-American Medical Women's Alliance (Alliance panamericaine des 
femmes medecins) 

-r:-- om Mneficiant d 1un statut aupres de 1 1Unesco (categorie B) 

2. " II " II II II II (categorie C) 



Sigles 

PFSAHA/1 

SIA/1 

WIDF/ 

WILPF/1 

WIZO 

WAGGGS;1 

WAT:JE 

WIDN 

WFMW 

1 WIJCHO/ 

WWCTU 

WYWCA/1 

zr;1 

Titres 
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Pan Pacific and Southeast Asia Women's Association 

Soroptimist International Association (Association soroptimiste 
internationale) 

St. Joan's International AJ.11.ance . (Alliance 1nternat:f.onale Sainte_ 
Jeanne d1Arc) 

Homen's International Democratic Federation (Federation democratique 
internationale des femmes) 

Women's International League for Peace and Freedom (L:i.gue internationale 
des femmes pour la paix et la liberte) 

Women's International Zionist Organization (O~anisation internationale 
des femmes sionistes) 

World Association of Girl Guides and Girl Scouts (Association mondiale 
des guides et des eclaireurs) 

World Association of Women Executives (Les femmes chefs d :entrepri se) 

West European Group of Nurses (Groupement du nursing de 1 1 0uest 
europeen - GNOE) 

World Federation of Methodist Wcme11 (Federation mondiale des femmes 
methodistes) 

World Movement of Mothers (Mouvement mondial des meres) 

\'lorld Union of Catholic Homen I s Organization (Union mondiale des 
organisations feminj.nes ca tholiques) 

Norld 1s Women's Christian Temperance Union (Union mondiale chretienne 
des femmes abstinentes) 

World Young Women's Christian Association (Alliance mondiale des Unions 
chretionnes feminines) 

Zonta International 

1. ONG beneficiant d'un statut aupres de l'Unesco (categorie B) 

2. fl II II II II II (categorie C) 
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MISI0N PERMANENTE 

O E L A REPUBL I CA O0M I N I CANA 

A NTE L A 0FI CINA EUR0PEA OE LA 0NU 

y 0RGANISM0S ESPECIALIZAO0S 

GINEBRA · SUIZA 

La Delegaci6n de la Republica Domini cana saluda atenta­

mente a la Co ~ision de la Condicion Juridica y Social de la 

Mujer y tiene el honor de informarle que la Sra. Diana 

Elisa Noelting_O. ha sido designada por instrucciones cable­
.,.---

grafi cas de l Gobierno Dominicano como delegada representante J 

en esa Comision. 

Ginebra, 20 de septiembre de 1976 

A LA COMISION DE LA CONDICION JURIDICA Y SOCIAL DE LA MUJER 

Palacio de las Naciones 

G•inebra 



OFFICE DES NATIONS UNIES A GENEVE UNITED NATIONS OFFICE AT GENEVA 

MEMORA NDUM 

A - TO: C. St-Clai REF: 

Secretary of the Commission 
on the St&M"li&--e;r Women 

oE - FRo• ' R. Mart T~L:.--c - > 

NGO Liai er, 

GENtvE. 16 September 76 

- J-suBJEcr Addition to the list of participants submitted on 
September 13 

Please add the following delegate under the 

INTERNATIONAL UNION FOR CHILD WELFARE 

Mrs E. Underhill 

I also by mistake omitted two names under the 

INTERNATIONAL ALLIANCE OF WOMEN 

Miss Marie Ginsberg 

Mrs Irmgard Rimondini 

I am very sorry for this omission and for the extra 

work it will mean for you. 



Irmgard Rimondini _( w'-- 1 · _,, .. / A 1 ( 
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MISSION PERMANENTE DE L'IRAN 

AUPRES DE L'OFFICE DES NATIONS UNIES 

ET DES INSTITUTIONS SPECIALISEES 

GENEVE, LE Ii, 

No 1497 

7/r/-/ 

La Mission permanente de l'Iran aupres de l'Office 
des Nations Unies et des autres organisations internationales 
a Geneve presente ses compliments a l 'Office des Nations 
Unies et, faisant suite a sa note No. 1429 du 10 se ptembre 1976 , 
a l ' honneur de porter a sa connaissance que Monsieur 
Mehdi EHSASSI, Ministre Conseiller a la Mission permanente 

de l'Iran a New York , fait egalement partie de la 
Delegation iranienne a la 26eme session de la Commission 
de la Condition de la Femme et que dans la liste des 
representants, son nom doit figurer a pres celui de 
Son Excellence Madame Malnaz AFKHAMI. 

La Mission permanente de l ' Iran saisit cette 
occasion pour renouveler a l'Office des Nations Unies 
l'assurance de sa haute consideration. 

Office des Nations Unies 

Palais des Nations 

1211 GENEVE 10 



FICHE DE TR4NSMISSION 

TO: 
A: 

FROM: 
DE: 

Room No, - No de bureau 
Exti •:;;z•te IDairo c.r 

FOR ACTION POUR SUITE A DONNER 

FOR APPROVAL POUR APPROBATION 

FOR SIGNATURE POUR SIGNATURE 

FOR COMMENTS POUR OBSERVATIONS. 

MAY WE DISCUSS? POURRIONS-NOUS EN PARLER? 

YOUR ATTENTION VOTRE ATTENTION 

AS DISCUSSED COMME CONVENU --
A :;)UESTED SUITE A VOTRE DEMANDE 

--
Nu1t: AND RETURN NOTER ET RETOURNER 

FOR INFORMATION POUR INFORMATION 
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REPUBL ICA DOMINICANA 

~errebtria oe ~staon 
he ~elnciones ~xteriores 

VSMB- 21123 

~Y!/Af/Cr};<.J 

fa~ 

Sf~ 0S ~ t~i§,~' 

ECEIVED IN REC 

2· 

k,. 
2'" ,I{; ' 

r 
HUB 

&, ~ 41./-z ~1i._ 
Compl~eeme -0aludanle en oea-0i6n de ne 0eninme a -0u 

Nota No.SO 242/2 (26th -0e-0-0ion), de 0eeha 3 de ago-0to del pne-

vig~-0imo peniodo de -0e-0ione-0 de la Comi-0i6n de la Condieion 

~ ntdiea y SoeiJ l de Naeione-0 Unida-0, en la -0ede del Ongani-0mo 

en Ginebna • 

Lamentablemente en e-0ta opontunidad no podn~ panti-

Quieno apnoveehan la oea-0ion pana -0igni6ieanle que -0e­

nta -0aludable que -0e tnatana de eoondinan el que lo-0 peniodo-0 de 

-0e-0ione-0 de la Comi-0i6n no eoineidienan eon la eelebnaeion de la 

A-0amblea Genenal de la-0 Naeione-0 Unida-0, ya que la mi-0ma Comi-0i6n 

ha pnopue-0to a tnav~-0 de -0u-0 Re-0olueione-0, el que lo-0 Gobienno-0 

den eabida en la-0 Velegaeione-0 a la A-0amblea a mujene-0 de-0taea~ 

da-0 en el eampo intennaeional en -0u-0 ne-0peetivo-0 pat-0e-0, lo que 

eon la deei-0ion de eelebnan lo-0 pentodo-0 de la Comi-0i6n en el 

tiempo en que -0e eelebna la A-0amblea e-0 a toda-0 luee-0 impnoee­

dente ponque di6ieulta el que lo-0 Gobienno-0 de lo-0 E-0tado-0 Miem-

Senona 
Manganet Bnuee, 
Vineetona Adjunta del Centno de Ve-0annollo Soeial 
y A-0unto-0 Humanitanio-0 de la-0 Naeione-0 Unida-0, 
New Yonk, N.Y. 

OFFICIAL CORRESPONDENCE 
CONTROL NO. 

TQOL 

.) 
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REPUBLICA DOMINICANA 

~rrrrbtria be ~stabn 
br ~e!acinnrs ~xferinres 

... 2 .. 

bno~ pnopicien doblemente la panticipaci6n en ambo~ evento~ • 

Apnovecho la oca~i6n pana ~aludanle con ~entimiento~ 

de lam~~ di~tjnguida con~idenaci6n, 

LMB: mpg. 

OTT MARTE VE BARRIOS, 
de E~tado de Relacione~ Extenione~, 

~entante de la Republica ante la Comi~i6n 
Condici6n Juntdica y Social de la Mujen de 

la~ Nacione~ Unida~ • 
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VSM -21123 
S4nto Vomlngo, V. N •• 
1 5 SET. 1976 

Co pl~~e.me Aatu.d4Jt.le e.n oca4i6n de. ~e6ell...ll£.me. 4 .6u 

Not:;a No.SO 242/2 (26th 4U4lon ) , de 6e.eka $ de a904to del p4t.-

4e;nte. aiio, me.d.la.n.te. ta cu.al no,4 co an.le.a. la. ee.le.b1tae..l6n de.l 

vigl4imo pe.Jti.odo de 4Uione..6 de. la. Comui6n de la Condi.ci6n 

Ju.Jtt.d.i.ca. y Sadat de. Na.c..lone.1, Uni..da.-6, €.it la .6e.de. de.l 011.go.nLamo 

n G..lne.b1ta. 

La.me..n.tablt. e.n:te. en u.ta opo4tu.n.i.dad o podlf.l pa.11.U­

c..lpo.11. e.n lo.6 impo1tta.ntu deb~ 4 de e:4ta. Co i4i6n, en v.uta. de. q 

que. ~ zone.4 i.mp1te.v.i.Aiblu conee11.n.ie.n.te.4 a ta p4aic..l6n qae 01te:n­

to me IL.U.C:e.nen en u o.6 cll.a.1, n mi,. pa.t.6. 

Qttle1to a.p~oveeka.11. ta oetU.l6n pau 4i9n.i6lca11.le. qae 4 -

JL(a iatada.ble. qu.e. 4t. t44.ta.Jta. 4t coo4dlna.Jt ~t qu.e. to.6 pe.Jti.odo.6 d~ 

~uionu dt L« Co .l.6.lln no coincidie.11.an con La •ce.lLb1tac..i8n de la. 

ble.a Gene11.at de. l411, Nac.icn~& UnidM, ya qae. t l~ma Co l4i6n 

ka p11.opu~4to at 4Vi4 de &UA R~,oluc.ione4. el q~e lo, Gobi..e4no6 

den ~abida t.n l<U V~legacione, a la A4ambl~a a uje.Jt.~4 dutaca­

d<U e.n el ca.mpo -i.n.t«na.c..lanal e.n cu JtU pe,c..t.lvo6 pt1t i. u., to q a.e. 

eon ta. d~c..l6~6n de c~tebJl.aJt lu~ pe.Jdodo4 dt la Comui6n ~n U 

LL po en qu~ 6e celebJr.a l A~ bl~4 u a todu luce,4 ,i.mp~oc~­

d~n.te poll.qu di6icu.lu e.l qu~ to.6 Goblvr.no~ d~ lo4 E~t«do6 MLt.m-

dio1ta. 
a.Jt.gaJle.t 8Jr.uct., 

VLJt.e.eto11.a. Adju~a de.L Cu1.t11.c de. 'DUttJt.Jc.<>tto Soei.a.l. 
y A4ultto6 H 4n.i.ta.Jt.l..o~ de l Nac.lon~ Unlda4, 
H Yo1tk. N.Y. 
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Ap ov~cna la oc4.4.l6n paJta 44lada.Jtt~ coa e .Llmiento, 

d la b, cLl4tJ.ngu.ida c.on.&.lde.1ta.a.i.6n. 

LM8:mpg. 

LICELOTT &fAiTE VE BAR IOS,. 
Sub4ecJt~taJL.la d~ E,4tado de ~Lt.clone~ Ex.telt.io~e.i. 
RepJte.4eAt«nt~ de. l.a. Rep4bUca 4nte. ta. Com,l.4.l6n 
de. ta. Cond.La.i.6n Ja.1tldie« y Sce.l«t de. ta Mujt.Jt de. 

tu Na.e.i.on.e.i, Un.lda..6. 



MISION PERMANENTE DE COLOMBIA 

ANTE LA OFICINA DE LAS NACIONES UNIDAS 

Y LOS ORGANISMOS INTERNACIONALES 

GINEBRA 

NQ 712 

Ginebra 15 de septiembre de 1976 

Senor Secretario General: 

Por la presente tengo el honor de infoE 
mar a Vd. que como adici6n a mi Nota NQ 699 del 13 
de los corrientes COLOMB IA estara representada en 
la reuni6n de la Comisi6n Jur!dica y Social de la 
Mujer que tiene lugar en Ginebra por la Senora 
Angela HERRAN, Segundo Secretario de esta Misi6n. 

( /f~ ) 
Aprovecho la oportunidad para reiterar 

a Vd. las seguridades de mi mas alta consideraci6n. 

Senor 
Kurt Waldheim 
Secretario General 
Naciones Unidas 
GINEBRA 

Feli e JARAMILLO 
Embajador Alterno 
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